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Les Forces Armées Royales
(FAR) organisent, du 13 au
15 novembre à la Biblio-
thèque nationale du

Royaume du Maroc à Rabat, une ex-
position publique marquant 60 ans
de «contribution du Royaume du
Maroc aux opérations de maintien
de la paix et à l’action humanitaire
dans le monde», indique mercredi
un communiqué de l’état-major gé-
néral des FAR.

Initiée en exécution des Hautes
Instructions de Sa Majesté le Roi
Mohammed VI, chef  suprême et
chef  d’état-major général des Forces
Armées Royales, l’exposition illustre
l’engagement permanent du Maroc,
depuis 1960, au service de la paix et
de la sécurité internationales, et met
en exergue l’expérience et l’expertise
acquises par les Casques bleus ma-
rocains pour promouvoir les valeurs
universelles de solidarité, de dignité,
ainsi que d’assistance humanitaire, à
travers le déploiement de contin-
gents des FAR, sous l’égide des Na-
tions unies sur différents continents. 

L’exposition, organisée en marge
du 45ème anniversaire de la Marche
Verte et du 75ème anniversaire de la
création de l’ONU, en liaison avec le
ministère des Affaires étrangères, de
la Coopération africaine et des Ma-
rocains résidant à l’étranger ainsi
que le Bureau des Nations unies à
Rabat, met également en exergue la
dimension humanitaire de solidarité
du Royaume du Maroc marquée es-
sentiellement par le déploiement
d’hôpitaux médico-chirurgicaux de
campagne (HMCC) des Forces Ar-

mées Royales et l’acheminement
d'aides humanitaires directes au pro-
fit des populations des pays touchés
par des crises ou des catastrophes
naturelles à travers le monde, selon
la même source. 

Cette contribution du Royaume
pour la défense et la promotion des
valeurs et des idéaux humains s’ins-
crit dans le prolongement des tradi-
tions et valeurs séculaires et du
devoir de solidarité avec les diffé-
rents peuples pour soutenir la légiti-
mité internationale et contribuer au
triomphe des principes du droit, de
la légalité et de l’humanitaire, pour-
suit le communiqué. 

L’état-major général des Forces
Armées Royales note que c'est dans
ce sens que, dans l’ordre du jour
adressé aux FAR à l’occasion de leur
61ème anniversaire, Sa Majesté le
Roi Mohammed VI a bien voulu
souligner que "l’adhésion du
Royaume du Maroc, depuis la créa-
tion de nos Forces Armées Royales,
aux efforts onusiens pour le main-
tien de la stabilité et l’instauration
des valeurs de cohabitation paci-
fique entre les peuples, en particulier
en Afrique, est un autre modèle de
Notre attachement à ces valeurs
dont le flambeau est porté par nos
contingents militaires participant
aux opérations de maintien de la
paix au Congo démocratique et en
Centrafrique". 

De même, ajoute le communi-
qué, depuis l’intronisation de Sa Ma-
jesté le Roi Mohammed VI,  la
dimension humanitaire a occupé
une place de choix dans toutes les

participations marocaines, aussi bien
au titre des Opérations de maintien
de la paix (OMP) de l’ONU que
dans le cadre de la solidarité interna-
tionale. 

Cet élan de solidarité traduit pré-
cisément la volonté Royale, affirmée
par ces termes dans le message
Royal adressé aux participants au
premier Sommet mondial de l’action
humanitaire, tenu à Istanbul les 23
et 24 mai 2016 

«Nous avons veillé depuis notre
accession au Trône du Royaume du
Maroc à ce que l’action humanitaire
noble soit un pilier fondamental et
structurant de la politique extérieure
du Royaume. C’est donc avec fierté
que nous notons la contribution ef-
fective du Maroc à l’atténuation des
crises humanitaires, où qu’elles
soient, notamment dans les pays du
Sud". 

Aussi, rehaussée par des citations
Royales et des témoignages de hauts
responsables onusiens et comman-
dants de forces, l’exposition est éla-
borée selon un nouveau concept
scénographique axé autour d’un es-
pace central dédié aux visites effec-
tuées par le Souverain aux HMCC
déployés par les FAR au Gabon,
Niger, Congo Brazzaville, Jordanie
(Zaatari), Mali, Guinée, Guinée-Bis-
sau et Soudan du Sud, symbole
d’une solidarité Royale agissante. Un
reportage vidéo de ces visites est
également présenté. 

En outre, plus de 300 photogra-
phies et objets ont été soigneuse-
ment choisis et harmonieusement
agencés à travers 30 panneaux info-

graphiques pour illustrer l’engage-
ment des FAR dans les domaines de
maintien de la paix et de l’action hu-
manitaire. 

De même, l’exposition fait la lu-
mière sur l’expertise des FAR en
matière de formation aux métiers de
maintien de la paix au profit des
pays amis. La visite de l’exposition
s’achève par un espace particulier
destiné à rendre hommage aux mar-
tyrs des FAR décédés en OMP des
Nations unies. 

Evoquant le bilan de la contribu-
tion du Royaume du Maroc aux opé-
rations de maintien de la paix et à
l’action humanitaire à la date d’au-
jourd’hui, la même source fait état
de la participation de plus de 74.000
Casques bleus marocains à 14 mis-
sions de maintien de la paix de
l’ONU, du déploiement dans 14
pays de 17 hôpitaux médico-chirur-
gicaux de campagne qui ont assuré
plus de 2.650.000 prestations médi-
cales au profit des populations lo-
cales et des réfugiés, et cite
également dans ce cadre plus d’un
demi-siècle d’assistance humanitaire. 

La cérémonie inaugurale de cette
exposition, prévue vendredi 13 no-
vembre 2020 à partir de 10H00, se
déroulera en présence des représen-
tants de l’ONU et du Corps diplo-
matique accrédité à Rabat ainsi que
d’officiers supérieurs de l’état-major
général des Forces Armées Royales.
L’après-midi sera réservé aux atta-
chés militaires accrédités à Rabat. 

L’exposition sera ouverte au pu-
blic samedi 14 novembre à partir de
midi, selon la même source.
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Les FAR exposent à Rabat
La contribution du Maroc aux opérations de maintien de la paix et à l'action 
humanitaire dans le monde mise en lumière du 13 au 15 novembre 
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C’est le désamour qui règne
entre le ministre de l’Emploi
et de l’Insertion profession-
nelle et la Coordination na-

tionale au ministère de l’Emploi composée
de l’Association marocaine des inspec-
teurs du travail (AMIT) et des Syndicats
des inspecteurs et fonctionnaires du mi-
nistère affiliés à l’Union marocaine du tra-
vail (UMT), à l’Union générale des
travailleurs du Maroc (UGTM), à la
Confédération démocratique du travail
(CDT) et à la Fédération démocratique du
travail (FDT).

Quelles sont les raisons de ce dés-
amour? Un long communiqué signé par
ces organisations vient d’expliciter les bé-
vues commises par le ministre de l’Emploi
et montrer à la fois sa méconnaissance des
lois régissant son département et son in-
compétence. 

Ladite Coordination a vivement vili-
pendé le ministre pour les «déclarations
dangereuses » contenues dans son inter-
vention lors de la réunion de la Commis-
sion des secteurs sociaux à la Chambre des
représentants, mercredi 4 novembre. 

Selon elle, Mohamed Amekraz y a di-
vulgué « les secrets professionnels de l’ins-
pection du travail dans une polémique
politique étroite au service de son propre
agenda, sachant que les fonctions de l'ins-
pection du travail - comme chacun le sait
- sont exercées selon les principes de neu-
tralité et la déontologie et l’éthique de la

profession dans le cadre du respect du ser-
ment fait et en particulier celui de préser-
ver le secret professionnel ».

« La mission de servir la nation a be-
soin d'hommes et de femmes qui défen-
dent l'intérêt public et n’a aucunement
besoin de ceux qui s’impliquent, quand ils
sont dans les postes de responsabilité,
dans des polémiques formelles et stériles»,
lit-on encore dans ce communiqué.

Il y a lieu de signaler que le ministre
pjdiste a été pris en flagrant délit de men-
songe quand il a voulu, lors d’un débat au
sein de la Commission des secteurs so-
ciaux à la Chambre des représentants,
donner des leçons de morale à l’USFP. 

Ledit ministre n’a pas hésité à accuser,
en prétendant détenir des rapports de
l’inspection du travail, l’USFP de ne pas
avoir déclaré ses employés à la CNSS, ce
qui a été considéré comme une instrumen-
talisation des secrets professionnels à des
fins politiciennes malveillantes. 

Les organisations qui représentent les
fonctionnaires de l’inspection du travail
ont également critiqué l’absence d’un dia-
logue social sérieux au sein du ce départe-
ment. « Le ministre de l'Emploi et de
l'Intégration professionnelle, au lieu d'une
négociation sérieuse et responsable dans
le cadre du dialogue social avec les parte-
naires sociaux et d'écoute de diverses pro-
positions sur le projet de loi organique
relative à la définition des conditions et
modalités d'exercice du droit de grève et

de la loi relative aux syndicats, a outre-
passé ses prérogatives constitutionnelles
et empiété sur celles  du pouvoir législatif,
comme le prouvent clairement ses décla-
rations qui ont défini, selon sa propre in-
terprétation, qui a le droit d'exercer le
droit de grève » et qui ne l'a pas, a mis en
exergue la Coordination.

Selon une source syndicale contactée
par Libé, ledit ministre a prétendu, à cet
effet, que l’Association marocaine des ins-
pecteurs du travail n’avait pas le droit de
faire grève.

Par ailleurs, la Coordination a souligné
dans son communiqué qu’elle avait pré-
senté en novembre 2019 un mémorandum
contenant les principales revendications
du corps de l’inspection du travail, mais
qu'elle n’a reçu aucune réponse. « Cela
montre clairement, selon elle, que le mi-
nistre cherche, de mauvaise foi, à perdre
du temps politique jusqu'à la fin du man-
dat gouvernemental, et à couvrir son inca-
pacité et son échec à affronter les
problèmes du secteur ».

Mais ce qui est encore plus grave, c’est
qu'il a menacé de dissoudre l’Association
marocaine des inspecteurs du travail.
«Nous considérons cette menace comme
un comportement autoritaire et dictatorial
visant principalement à exercer une pres-
sion morale et un chantage illégal sur l’As-
sociation en tant que personne morale, et
sur son bureau exécutif  en vue de le pous-
ser à changer sa position de principe

consistant à servir les justes causes de
l’inspection du travail, et son ouverture et
sa coopération selon une approche parti-
cipative depuis 2004 avec les différentes
organisations syndicales du secteur et son
soutien aux formes de contestation dans
le secteur », a souligné la Coordination. Et
de marteler : « C'est une méthode dange-
reuse qui contredit les grandes avancées
qu’a connues notre pays en matière de dé-
mocratie et de droits de l'Homme ».

Il convient de souligner que les orga-
nisations représentant le corps des inspec-
teurs du travail ont entamé une grève
nationale le 4 novembre et qui se prolon-
gera jusqu’au 20 du mois courant. 

«Cette grève a fait un tabac, puisque le
taux de participation a dépassé 90 % dans
toutes les directions, ce qui a presque pa-
ralysé les commissions provinciales et na-
tionales de recherche et de conciliation», a
affirmé une source syndicale contactée par
Libé. «A ce que je sais, c’est la première
fois dans l’histoire de ce département
qu’une grève dure presque 16 jours», a
souligné la même source. Et d’ajouter : «
J’ai passé plus de 17 ans comme inspec-
teur de travail et nous avons travaillé avec
plusieurs ministres comme Abass El Fassi,
Mustapha Mansouri, Khalid Alioua, Jamal
Rhmani et d'autres. Mais je n’ai jamais vu
un ministre aussi arrogant, aussi incompé-
tent et aussi ignorant que l'actuel ministre
de l’Emploi».

Mourad Tabet

● Se comporte en
apprenti-dictateur 

● Méconnaît 
gravement les lois 

● Divulgue 
honteusement 
le secret 
professionnel
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Le ministère de la Santé a démenti
catégoriquement l'authenticité
d'un document mis en ligne et
portant sur la stratégie nationale

de vaccination contre la  Covid-19.
Le document en question, rédigé en

français et daté du 31 octobre 2020, a été
diffusé sur les réseaux sociaux et via les
applications de messagerie instantanée,
sous l'intitulé "Stratégie nationale de vac-
cination contre la Covid-19", précise le
ministère, mercredi, dans un communi-
qué. 

Le ministère souligne que chaque do-
cument officiel qu'il publiera sur ce sujet
fera l'objet d'un communiqué de presse
officiel.

Dans ce sens, le ministère appelle à
faire preuve de prudence face à de tels
faux documents.

Par ailleurs, le document qui circule
sur les réseaux sociaux et les applications
de messagerie instantanée, et que ses au-
teurs présentent comme étant un "projet
de loi relative à l'obligation de la vaccina-
tion et la re-vaccination contre le nouveau
coronavirus - Covid-19", est un faux, a af-
firmé mercredi une source fiable à la
MAP.  

Ce qui circule à cet égard sur les ré-
seaux sociaux et les applications de mes-

sagerie instantanée est "dénué de tout
fondement, et s'inscrit dans le cadre des
fake news", a assuré cette source. 

Soulignant la non-authenticité de ce
document, la source fait savoir "qu'aucun
projet de loi ayant cette teneur n'est en

cours de préparation", appelant à la vigi-
lance dans l’interaction avec de telles "al-
légations et fausses informations". 

Le blocage du passage d'El Guerga-
rate par les séparatistes du Polisario,
la destruction de la route reliant les

postes-frontières marocain et mauritanien
et les provocations à l’endroit des membres
des Forces Armées Royales constituent une
violation caractérisée des cinq dernières ré-
solutions du Conseil de sécurité.

Selon une source proche du dossier, ces
gesticulations, ainsi que l’intimidation du
personnel de la MINURSO, notamment
par des jets de pierre contre un hélicoptère
qui survolait la zone, mettent gravement en

péril la pérennité du cessez-le-feu, et vio-
lent les cinq dernières résolutions du
Conseil de sécurité, qui ont exigé du Poli-
sario de respecter le cessez-le-feu et de
s’abstenir de tout acte susceptible de désta-
biliser la situation ou de compromettre la
reprise du processus politique. 

Les résolutions de l’ONU ont égale-
ment, et depuis la résolution 2414 adoptée
en 2018, enjoint aux séparatistes de se reti-
rer immédiatement de la zone tampon de
Guerguerate, a rappelé la même source. 

Il s’agit également d’actes de défiance

ouverte à l’endroit du Secrétaire général de
l’ONU, qui a appelé à trois reprises à la pré-
servation de la liberté de circulation civile
et commerciale dans la zone tampon, a re-
levé la source, faisant remarquer que le Po-
lisario ne se cache pas de sa volonté de
torpiller la légalité internationale, à travers
ses appels à la guerre et son mépris ouvert
du Secrétaire général et de la MINURSO,
qui subissent des attaques en règle de la
part des séparatistes.

Le Maroc, poursuit la source, a jusqu’à
présent fait preuve de la plus grande rete-
nue et de la plus grande sagesse devant
cette situation gravissime, où un groupe sé-
paratiste armé se livre à des actes de bri-
ganderie dans une zone du territoire
national marocain placée sous la responsa-

bilité de l’ONU.
Cette attitude a été saluée par les mem-

bres du Conseil de sécurité lors de l’adop-
tion de la résolution 2548, laquelle exige,
pour la cinquième fois, que le Polisario
s’abstienne de tout acte de déstabilisation
dans la zone située à l’est et au sud du dis-
positif  marocain de défense.

Cependant, prévient-elle, "le Maroc
n’acceptera pas un changement du statut
de la zone située à l’Est et au Sud du dis-
positif  de défense, qui constitue une partie
intégrante du territoire marocain".

Le Royaume, conclut la source, prend à
témoin la communauté internationale de la
responsabilité du Polisario, appuyé par l’Al-
gérie, qui l’a créé et qui continue à l’armer
et à le financer.
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L'armée mauritanienne se renforce à la frontière
L'armée mauritanienne a renforcé ses positions près d'El Guerguerat, où environ 200

routiers marocains sont bloqués par des groupes pro-Polisario, a indiqué mercredi à l'AFP
un haut responsable local.

"L'armée a bien renforcé ses positions le long de la frontière, une mesure normale pour
parer à toute éventualité", a-t-il dit sans préciser les effectifs ou les moyens mobilisés.

"Nous ne pouvons pas nier que ceci intervient dans le contexte de blocage actuel mais
bien sûr nous sommes en droit de nous protéger", a-t-il dit.

Environ 200 routiers marocains avaient lancé un appel au secours aux autorités du
Maroc et de la Mauritanie en se disant bloqués au poste-frontière d'El Gerguerat, à la fron-
tière entre la Mauritanie et le Maroc,  selon l'agence de presse mauritanienne Alwiam.

Les routiers disaient être bloqués par des "milices affiliées à des séparatistes".

Les gesticulations des séparatistes à El Guerguarat violent
les cinq dernières résolutions du Conseil de sécurité 

Le ministère de la Santé dément l'authenticité d'un 
document sur la stratégie de vaccination anti-Covid-19
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Le Polisario se met à dos 
la communauté internationale
Plus que jamais isolés, contestés et

terrassés par une cascade d'échecs
diplomatiques et de revers aussi cin-

glants les uns que les autres, les nervis du
Polisario, avec l'appui de leurs mentors,
ont choisi la fuite en avant. En se livrant à
des actes de briganderie dans une zone du
territoire national marocain placée sous la
responsabilité de l’ONU lors de l’entrée en
vigueur du cessez-le-feu en 1991, ils jouent
à fond la carte de la provocation et de l'es-
calade dans un défi manifeste à la commu-
nauté internationale.  

Face à ces actes de déstabilisation ca-
ractérisée, le Maroc fait preuve de sagesse
et de sérénité, une position saluée par les
membres du Conseil de sécurité lors de
l’adoption de la résolution 2548. Mais, le
Royaume, ferme dans ses positions, n’ac-
ceptera nullement un changement du sta-
tut de la zone située à l’est et au sud du
dispositif  de défense, qui constitue une
partie intégrante du territoire marocain.  

Le Conseil de sécurité et à travers lui la
communauté internationale sont au-
jourd'hui témoins de ces actes gravissimes
du Polisario,  appuyé par l’Algérie, qui
cherchent à déstabiliser toute la région et
à torpiller tous les efforts des Nations
unies, déployés par leur Secrétaire général,
visant à parvenir à une solution politique
réaliste, pragmatique, durable, et fondée
sur le compromis au différend artificiel sur
le Sahara marocain.

Et pour cause, la situation est celle
d’une violation dangereuse de la légalité in-

ternationale telle qu’incarnée par les réso-
lutions du Conseil de sécurité et les appels
du Secrétaire général de l'ONU, le dernier
étant en date du 23 octobre 2020.  Rappel
des faits. Le Polisario a dépêché un groupe
de cent civils, femmes et enfants, étroite-
ment encadrés par des éléments militaires
lourdement armés, pour bloquer le trafic
civil et commercial entre le Maroc et la
Mauritanie. 

La présence d’éléments armés dans la
zone tampon, qui met en péril le cessez-
le-feu, a été attestée et documentée par la
MINURSO devant le Conseil de sécurité.
Ce blocage s’est accompagné d’actes de
destruction de la route reliant les postes-
frontières marocain et mauritanien, ainsi
que de provocations à l’endroit des mem-
bres des Forces Armées Royales, des actes
qui mettent gravement en péril la péren-
nité du cessez-le-feu en vigueur depuis
1991.  

Les éléments du Polisario ont, par ail-
leurs, ouvertement intimidé le personnel
de la MINURSO, notamment par des jets
de pierre contre un hélicoptère qui survo-
lait la zone.

Une telle escalade est une violation ca-
ractérisée des cinq dernières résolutions du
Conseil de sécurité, qui ont exigé du Poli-
sario de respecter le cessez-le-feu et de
s’abstenir de tout acte susceptible de dé-
stabiliser la situation ou de compromettre
la reprise du processus politique, et de se
retirer immédiatement de la zone tampon
de Guerguerate, une exigence formulée
dans la résolution 2414, adoptée en 2018,
et les suivantes. 

Ce sont indéniablement des actes de
défiance ouverte à l’endroit du Secrétaire
général de l’ONU, qui a appelé à trois re-
prises à la préservation de la liberté de cir-
culation civile et commerciale dans la zone

tampon. Le Polisario ne se cache pas de sa
volonté de torpiller la légalité internatio-
nale, à travers ses appels à la guerre et son
mépris ouvert du Secrétaire général et de
la MINURSO, qui subissent des attaques
en règle de la part des séparatistes. 

Devant cette situation gravissime, le
Maroc fait preuve de la plus grande rete-
nue et de la plus grande sagesse. Cette po-
sition a été saluée par les membres du
Conseil de sécurité lors de l’adoption de la
résolution 2548, laquelle exige, pour la cin-
quième fois, que le Polisario s’abstienne de
tout acte de déstabilisation dans la zone si-
tuée à l’est et au sud du dispositif  maro-
cain de défense.

Reste que les agissements du Polisario,
appuyé par l’Algérie, sont naturellement
une fuite en avant, face à une résolution
du Conseil de sécurité qui vient conforter
l’approche marocaine s’agissant de la ques-
tion de son intégrité territoriale. 

Dans sa résolution 2548, le Conseil de
sécurité a fait preuve en effet, à la fois, de
clarté et de constance. La clarté dans sa dé-
finition de la solution politique, qui doit être
réaliste, pragmatique, durable, et fondée sur
le compromis, et du processus exclusif  qui
doit y mener: le processus des tables rondes
avec la participation du Maroc, de l’Algérie,
de la Mauritanie, et du Polisario, appelés à
rester engagés dans un esprit de réalisme et
de compromis tout au long de sa durée et
de sorte qu’il aboutisse. Et la constance
dans son appui à l’Initiative marocaine d’au-
tonomie, qualifiée dans la dix-septième ré-
solution consécutive du Conseil de sécurité
comme sérieuse et crédible. 

En somme, la dernière résolution du
Conseil de sécurité n’a fait que signer la dé-
chéance définitive des chimères de l’Algé-
rie et du Polisario.

Par sa fuite en avant, le «polisario

cherche aussi à se dérober à la pression de
la contestation toujours plus grande dans
les camps de Tindouf, où le groupe sépa-
ratiste ne se maintient qu’à la faveur d’une
répression féroce facilitée par le pays hôte,
qui lui a dévolu l’autorité sur les camps de
Tindouf  en flagrante violation du droit in-
ternational humanitaire.  Mais, à la place
d’un mouvement moribond, sans légiti-
mité aucune, un mouvement alternatif,
celui des Sahraouis pour la Paix, ne cesse
de remettre en cause ses prétentions à la
soi-disant représentativité. 

Il s’agit également d’une fuite en avant
face à une réalité immuable: celle de la ma-
rocanité du Sahara sur le terrain, avec des
investissements colossaux dans le cadre du
Nouveau modèle de développement pour
les provinces du Sud lancé par S.M le Roi
Mohammed VI en 2015, et de l’ouverture
des Consulats généraux de seize pays afri-
cains et arabes dans les provinces du Sud,
qui constituent une affirmation sans équi-
voque de la marocanité du Sahara. D’au-
tres pays rejoindront cette dynamique en
ouvrant des Consulats généraux dans le
Sahara marocain. 

Signe de la fébrilité et du désarroi de
l’Algérie, dont l’appui est le seul garant de
l’existence du Polisario, l’organe de presse
officiel algérien, l’APS, ne cesse de se faire
l’écho des gesticulations désespérées du
Polisario .  

Avec sérénité et détermination, le
Maroc avancera dans la voie tracée par Sa
Majesté le Roi s’agissant de la question de
son intégrité territoriale. Car son respect
de la légalité internationale n'a d'égale que
sa fermeté inébranlable dans ses positions.
Le Royaume ne cédera pas aux suren-
chères et aux provocations des autres par-
ties qui cherchent à entraîner la région
dans une spirale d’instabilité. 

En se livrant à des
actes de brigandage
dans une zone 
du territoire national
marocain, 
les séparatistes
jouent à fond la carte
de la provocation 
et de l'escalade

“



AAprès une hausse très rapide
du nombre de cas de coro-
navava iviv rus depuis plusieurs se-
maines aux Etats-Unis, les

hôpitaux de plusieurs régions se re-
trouvent aujourd'hui de nouveau sous
tension, fofof rçant les autorités locales à
prendre de nouvelles mesures pour
tenter de fafaf ire fafaf ce à l'épidémie. Les
AAméricains redoutent aujourd'hui un
scénario à l'européenne, alors que la
moyenne des contaminations dépasse
les 100.000 nouveaux cas chaque jour.
Dans l'Etat de New YoYoY rk, les éta-

blissements ayaya ant une licence de vente
d'alcool (y(y( compris les restaurants) de-
vvront fefef rmer à 22H00 à partir de ven-
dredi. La ville de New YoYoY rk était le
premier épicentre de l'épidémie aux
Etats-Unis, mais des fofof yers de conta-
mination ont depuis surgigig à travava ers le
pays, n'épargnant pratiquement au-
cune régigig on. La situation est particu-
lièrement préoccupante dans la régigig on
d'El Paso, au TeTeT xas, Etat qui a dépassé
le million de cas détectés. Le comté
d'El Paso, à la frfrf ontière avec le
Mexique, compte à lui seul plus de
1.000 personnes hospitalisées, pour
près de 6.800 dans tout le Texas. Les

hôpitaux y sont occupés à 40% par
des malades du Covid-19. "C'est une
période très sombre", a commenté le
docteur Ogechika Alozie, du centre
médical Del Sol à El Paso, interviewé
mercredi matitit n sur CNN. "Le mot qui
ressort, c'est la fafaf tigue, et la frfrf ustra-
tion". Le gouverneur du Texas, Greg
Abbott, a demandé à utitit liser un centre
médical militaire pour accueillir les
patients autres que ceux atteints du
Covid-19, afifif n de libérer des places.
Des morgues mobiles supplémen-
taires doivent aussi être installées.
Face à la flflf ambée de l'épidémie, le
plus haut responsable du comté d'El
Paso a ordonné fifif n octobre la fefef rme-
ture des commerces non essentiels
pour deux semaines. Une mesure im-
médiatement contestée par le maire
de cette ville de 680.000 habitants,
ainsi que par le procureur de l'Etat.
Le président TrTrT ump, qui n'a cessé

de minimiser l'épidémie, a laissé le
soin aux responsables des Etats, com-
tés et villes de gérer la crise
sanitaire. Il a placé beaucoup de ses
espoirs dans la mise au point rapide
d'un vaccin. Les résultats positifsfsf des
essais cliniques menés par le labora-

toire Pfifif zer laissent entrevoir un
début de vaccination à la fifif n de cette
année ou début 2021. Mais l'urgence
est immédiate. "La rapidité de l'aug-
mentation des hospitalisations pour
Coviviv d (...) laisse présager d'une longue
et tragique période de décès en
hausse", a estimé l'ancien chef de
l'Agence des médicaments Scott
Gottlieb. "Les cas augmentent en pre-
mier, suivis environ deux semaines
plus tard par des hospitalisations, puis
environ deux semaines après par des
décès", a rappelé l'urgentiste new-yor-
kais et enseignant à l'univivi ersité de Co-
lumbia Craig Spencer. "ToToT utes les
données vont dans la mauvaise direc-
tion, et vite." Si le nombre de morts
recensés chaque jour est encore loin
d'être remonté aux niveaux du prin-
temps, les Etats-Unis ont déploré plus
de 1.300 morts en 24 heures mer-
credi. La première vague n'est jamais
retombée aux Etats-Unis, mais la
courbe des contaminations a connu
au total trois hausses notables: une
première au printemps, avava ec pour épi-
centre l'Etat de New YoYoY rk, un rebond
durant l'été, notamment dans le Sud
du pays, et un nouveau pic depuis la

mi-octobre, à des nivivi eaux jamais en-
core atteints.
Les records enregistrés sont à

l'heure actuelle tirés par le
Midwest. Dans le Dakota du Nord ett
du Sud, plus d'un habitant sur 2.000
est actuellement hospitalisé pour
Covid-19, selon le Covid Trackingg
Project. Le gouverneur du Dakota du
Nord, Doug Burgum, a autorisé cette
semaine les personnels de santé testés
positifsfsf à continuer de travava ailler dans
les unités dédiées au virus, afifif n de
fafaf ire fafaf ce à la "pression énorme" pe-
sant sur le système de soin. Dans le
Minnesota, le gouverneur Tim WaWaW lz a
ordonné la fefef rmeture des bars et des
restaurants à 22H00, et une limite de
10 personnes pour tout rassemble-
ment. Les restrictions se multiplientt
ailleurs aussi. Plus à l'ouest, dans
l'Utah, le port du masque en public a
été rendu obligatoire dans toutt
l'Etat. Le président élu Joe Biden a de
nouveau plaidé lundi pour le port du
masque qui, a-t-il dit, "n'est pas une
posture politique". Il a promis de s'at-
taquer à la crise sanitaire dès le pre-
mier jour de son mandat, le 20
janvier.

Face à la flflf ambée de la Covid-19, les hôpitaux
américains de nouveau sous pression



Depuis l'annonce samedi de la
viviv ctoire de Joe Biden, Donald
TrTrT ump refufuf se de reconnaître sa
défafaf ite, appuyé par des élus ré-

publilil caiaia ns. Des recours en justitit ce ont été in-
troduits dans au moins cinq Etats-clés,
arguant de frfrf audes ou irrégularités dans le
processus électoral. Un recomptage s'an-
nonce en Géorgigig e - où le scrutitit n est partitit -
culièrement serré - et n'est pas exclu dans le
WiWiW sconsin. Des démarches qui n'ont quasi-
ment aucune chance de changer l'issue du
scrutin. Jusqu'à quand peut durer cette
contestatitit on des résultats? La viviv ctoire de Joe
Biden pourrait-elle encore être remise en
cause? Le point, neuf jours après l'électitit on
américaine. Pour l'instant, le comptage se
poursuit dans quelques Etats-clé, dont la
Pennsylvanie, et un recomptage manuel
vient d'être annoncé en Géorgigig e. Mais
chaque Etat a une date limite à laquelle les
responsables des élections doivivi ent avava oir
certififif é les résultats et validé le comptage

des voix obtenues par chaque candidat: la
Géorgigig e a jusqu'au 20 novembre, la Penn-
sylyly vlvl anie jusqu'au 23, l'Arizona jusqu'au 30.
"J"J" e ne crois pas qu'il fafaf udra attendre que
chaque Etat certitit fifif e fofof rmellement ses résul-
tats", dit John Fortitit er, spécialiste des élec-
tions au Bipartisan Policy Center,
organisatitit on qui se veut être un pont entre
démocrates et républilil caiaia ns. "J"J" e crois qu'à un
moment, probablement dans les prochains
jours, avava ec l'avava ancée du comptage et peut-
être le rejet de certains recours judiciaires,
on verra que les écarts sont trop importants
pour espérer un retournement de situatitit on
par des actitit ons judiciaires", dit-il. "J"J" e pense
que c'est la fafaf çon dont la questitit on se résou-
dra".

Le 14 décembre est la véritable date-
butoir, soulignent les experts: les grands
électeurs de chaque Etat doivivi ent alors se
réunir pour voter fofof rmellement pour l'un
ou l'autre des candidats, vote en principe
dicté par la majorité du vote populaire dans

cet Etat. Même lors de la présidentitit elle de
2000 opposant George W.W.W Bush à Al Gore,
où le gagnant de l'Etat-clé de Floride fufuf t
contesté pendant plus de 30 jours, cette date
limite avava ait été tenue. C'est un scénario "ex-
trêmement improbable", dit Barry Burden,
spécialilil ste à l'univivi ersité du WiWiW sconsin, "maiaia s
le seul fafaf iaia t ququq e certaiaia ns en parlrlr ent est inququq iuiu é-
tant (...) On pensait que la démocratitit e amé-
ricaine avava ait atteint un degré de maturité où
ce genre de comportements ne se produiuiu raiaia t
pas". Dans ce scénario, qui selon lui
"contredirait toutes les normes et procé-
dures de désigngng atitit on d'un président", le Par-
lement à majorité républicaine d'un ou
plusieurs Etats dans lesquels une victoire
démocrate est contestée pourrait désigner
des grands électeurs républicains - au lieu
de valider une liste démocrate reflflf étant les
résultats du vote populaire. La dispute se
poursuivivi rait alors devant le Congrès, qui se
réunira le 6 janvnvn iviv er pour procéder au comp-
tage des voix des grands électeurs et dési-

gner fofof rmellement le vainqueur de l'élec-
titit on. Mais il fafaf udrait que plusieurs Etats-clé
soumettent des listes rivivi ales pour remettre
en cause la viviv ctoire de Joe Biden, ce que les
experts interrogés par l'AFP considèrent
impossible. "Il est probable que Donald
TrTrT ump n'acceptera jamais la défafaf ite", dit
Barry Burden. "Il contitit nue à contester les
résultats de l'électitit on 2016, alors même qu'il
l'a gagnée (...) donc là, il est probable qu'il
contestera le reste de sa vie". Joe Biden
n'en serait pas moins investi le 20 janvier
2021, mais cela alilil menterait le doute dans le
camp républicain et pourrait "délégigig titit mer"
la victoire de Joe Biden, dit cet expert.
"C'est peut-être le seul but de l'équipe de
campagne de Donald TrTrT ump", dit-il. John
Fortitit er se dit lui "absolument certain qu'il y
aura une transititit on pacififif que", même si elle
ne sera pas "des plus amicales" ou "des plus
flflf uiuiu des". "Il vavav udraiaia t mieux qu'il reconnaiaia sse
sa défafaf ite, mais si la transititit on est retardée,
ce ne sera pas la fifif n du monde", dit-il.

L'Australie va enquêter sur de possibles crimes
de guerre commis par ses soldats en Afgfgf hanistan
L''AAustralie a annoncé jeuddi la nomi-natitit on d'un procureur spécial pour

enquêter sur des infofof rmatitit ons fafaf i-
sant état de possibles cririr mes de gugug erre per-
pétrés par les fofof rces spéciales australilil ennes
contre des civivi iviv ls et des prisonniers en Af-f-f
ghanistan. Le Premier ministre australien
Scott Morrison, citant des accusatitit ons de
"manquements gravava es et peut-être crimi-
nels", a pris cette décision pour que cette
afffff afaf ire soit réglglg ée en Australie, afifif n d'antitit -
ciper toute saiaia sine éventuelllll e de la Cour pé-
nale internationale (CPI). Plus de 26.000
militaires australiens fufuf rent déployés dans
la coalition emmenée par les Etats-Unis
après le 11 septembre 2001. Les troupes de
combat australilil ennes ont quiuiu tté l'Afgfgf hghg anis-
tan en 2013. Et depuis, les médias austra-
liens se sont fafaf it l'écho de nombre
d'accusatitit ons très gravava es contre les fofof rces
australiennes, comme le cas d'un homme

qui aurait été abbattu pour ffafaf ire dde la place
dans un hélicoptère, ou celui d'un enfafaf nt
de six ans tué lors d'un raid contre une
maison. Le gouvernement avava ait initiale-
ment cherché à fefef rmer les comptes de lan-
ceurs d'alerte fafaf isant état de ces
accusatitit ons, alors que la police s'en prenait
aux journalilil stes d'invnvn estitit gatitit on les relayaya ant.
De son côté, l'Inspecteur général des
Forces de défefef nse australiennes a mené
pendant quatre ans une enquête sur "les
rumeurs et allégatitit ons" de "viviv olatitit ons pos-
sibles du droit des conflflf its armés". Ces in-
vestigations ont permis d'identififif er 55
incidents distitit ncts liés au meurtre illégal de
"personnes qui n'étaient pas des combat-
tants ou qui n'étaient plus des combat-
tants", ainsi qu'à des "traitements
cruels". M. Morrison a précisé qu'une ver-
sion expurgée du rapport de l'Inspecteur
général seraiaia t rendue publilil ququq e dans les pro-

chains jours.
La nominatitit on d'un procureur est une

nouvuvu elllll e étape dans la judiciaririr satitit on de ces
accusations. Elle pourrait déboucher un
jour sur des poursuites contre des mem-
bres des fofof rces armées. L'armée est très
populaiaia re en AuAuA stralilil e, et ses nombreux en-
gagements à l'étranger, de Gallipoli à KoKoK -
koda, ont contribué à fofof rger l'identité de
l'île-contitit nent en tant qu'entitit té distitit ncte de
la puissance coloniale britannique. "Les
hommes et fefef mmes engagés ainsi que les
fofof rces de défefef nse actuelles et passées par-
tagent les attentes et les aspirations des
Australiens quant à nos fofof rces de défefef nse
et à la fafaf çon dont elles mènent leur mis-
sion", a déclaré M. Morrison. "Cela exige
que nous fafaf ssions fafaf ce aux vérités hon-
nêtes et brutales, si les attentes et les stan-
dards n'ont pas été respectés." Certains
avava aient avava ancé que la CPI pourrait se saisir

dde ces accusatitit ons si l''AAustralie ne le ffafaf isaitt
pas. Prié de dire si la nominatitit on d'un pro-
cureur réduisait le risque d'une enquête in-
ternatitit onale, M. Morrison a répondu aux
journalistes: "Nous le pensons, oui. C'estt
le conseil que nous avava ons reçu." "Nous de-
vons gérer cela en tant qu'Australiens,
selon nos propres lois, et au travava ers de
notre propre processus judiciaiaia re." L'afffff afaf iaia re
avava ait éclaté en 2017, quand la chaîne pu-
blique ABC avava ait publié les "Afgfgf han fifif les",
une série d'enquêtes qui accusait les fofof rces
australilil ennes d'avava oir tué des hommes non-
armés et des enfafaf nts en Afgfgf hanistan. La
police avava ait en riposte ouvert une enquête
sur deux journalilil stes d'ABC, Daniel Oakes
et Sam Clark, soupçonnés d'avava oir eu en
leur possession des infofof rmations classi-
fifif ées. Une perquisititit on avava ait même eu lieu
l'an passé au siège de la chaîne à Sydney,y,y
avava ant que l'enquête ne soit classée.
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TrTrT ump peut-il
continuer
à contester
le verdict
des urnes ?
Lesese scénéné arioioi s
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Quels sont, selon vous, les
principaux enseignements à re-
tenir d’une course présiden-
tielle américaine aussi tendue
que serrée ? 

La polarisation de l’électorat
est extrême, mais la victoire de
Biden est finalement claire. Il a
remporté le vote populaire par
plus de 4 millions et le collège
électoral par une large marge
(bien que les résultats en Géorgie
et en Caroline du Nord ne sont
pas encore annoncés).

Le président Donald Trump
refuse toujours de céder, tandis
que le président élu Joe Biden a
déjà lancé son plan de transition
pour enrayer la pandémie et s’at-
taquer aux défis économiques.
Comment voyez-vous la dyna-
mique à venir à Washington ? 

Biden prêtera serment en jan-
vier, que Trump concède sa dé-
faite ou non, car les recours
judiciaires sont certainement
voués à l’échec en l’absence de
preuves matérielles de fraude.
Cependant, la transition sera
plus compliquée vu le manque
de collaboration. Plus important

encore, Trump sape la confiance
de ses partisans dans les élec-
tions et les institutions en soute-
nant que l’élection a été volée. Sa
position pourrait également être
un signe qu’il a l’intention de
jouer un rôle d’obstruction en
tant que chef de facto de la base
républicaine même quand il aura
quitté la présidence. Les implica-
tions pour le mandat de Biden et,
en fait, pour la cohésion du parti
républicain pourraient se révéler
importantes - rendant tous les as-
pects de la gouvernance améri-
caine plus compliqués. Il s’avère
difficile à l’heure actuelle de pré-
dire comment va évoluer la si-
tuation.

En politique étrangère, est-
ce que vous vous attendez à des
divergences de fond entre les
administrations Trump et
Biden? 

Oui. Biden cherchera à revi-
gorer les alliances avec l’Europe
et le Japon, à revenir à une posi-
tion de soutien des institutions
multilatérales, à réduire les ten-
sions commerciales, à rejoindre
l’Accord de Paris, etc. Il sera in-

transigeant avec la Chine - consi-
déré comme le principal rival
géopolitique des Etats-Unis -
mais il ne voudra pas traiter la
Chine comme un ennemi. Il
considérera plutôt la Chine
comme un concurrent avec le-
quel des accords peuvent être
conclus, voire doivent l’être.
Biden est un réaliste et il com-
prend que la Chine ne disparaî-
tra pas. Il tentera de conclure un
accord avec l’Iran et - tout en
soutenant Israël et le processus
de paix avec les pays arabes que
Trump a promu - il adoptera une
position davantage à équidis-
tance sur le conflit israélo-pales-
tinien.

Enfin, l’étroite relation entre
le Maroc et les Etats-Unis
s’étend à tous les niveaux, de
l’économie au social en passant
par la culture. Comment voyez-
vous les perspectives de ce par-
tenariat sous l’administration
Biden ? 

Je n’anticipe pas de change-
ment significatif dans les rela-
tions américano-marocaines qui
continueront d’être cordiales et

mutuellement bénéfiques sous
Biden. Les Etats-Unis considè-
rent le Maroc comme un exem-
ple de politiques modérées, et un
pays stable dans une région in-
stable, qui progresse vers des
institutions pluralistes et repré-
sentatives. 

L’accord de libre-échange
entre les Etats-Unis et le Maroc
est un pilier important de la rela-
tion, mais jusqu’à présent, ses ré-
sultats restent en deçà des
attentes. La nouvelle administra-
tion offre une occasion propice
aux deux parties de repenser la
manière dont leur partenariat
commercial peut être rendu plus
productif. Cela aiderait le Maroc
à consolider son amitié avec les
Etats-Unis.

Il convient également de
noter qu’en développant sa pré-
sence commerciale aux Etats-
Unis, le Maroc réduirait sa
dépendance excessive vis-à-vis
des marchés européens qui - il
faut le reconnaître - accusent le
rythme de croissance le plus lent
dans le monde.

Uri Dadush, ex-haut fonctionnaire de la Banque mondiale et président de l’Economist Intelligence Unit

Les relations américano-marocaines continueront d’être
cordiales et mutuellement bénéfiques sous Biden

En
tre

tie
n Malgré l’annonce de la victoire de Joe Biden à 

l’élection présidentielle, Donald Trump n’a pas
concédé sa défaite et annonce des recours en justice.
La transition risque d’être tendue dans une Amérique
extrêmement divisée. 
L’expert Uri Dadush du Policy Center for the New
South (CNPS) décrypte, dans cet entretien accordé à la
MAP à Washington, les enjeux de ce scrutin, les défis
qui attendent le futur locataire de la Maison Blanche
aux niveaux domestique et international, ainsi que les
perspectives du partenariat liant Washington et Rabat.
Sur ce dernier volet, l’ex-haut fonctionnaire de la
Banque mondiale et président de l’Economist 
Intelligence Unit, ne s’attend à “aucun changement 
significatif dans les relations américano-marocaines
qui continueront d’être cordiales et mutuellement 
bénéfiques”.
Pour les Etats-Unis, le Maroc est à la fois “un exemple
de politiques modérées et un pays stable dans une 
région instable”, relève ce professeur universitaire 
et consultant chez Mckinsey and Co. 
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Jill Biden, une future Première 
dame moderne et rassembleuse 

Son énergie et son discours op-
timiste ont séduit lors de la
campagne, dans laquelle Jill

Biden s’est impliquée sans relâche
avec un même message: seul son
mari Joe pourra rassembler un pays
divisé à l’extrême en entrant à la Mai-
son Blanche.

Avec une vigueur semblant par-
fois dépasser celle de son époux, qui
a longtemps limité ses déplacements,
cette enseignante de 69 ans a multi-
plié les visites dans les Etats-clés, es-
sentiels à la victoire démocrate le 3
novembre.

Elle appelle tous les Américains,
“démocrates et républicains, ruraux
et urbains”, à se rassembler pour dé-
passer les clivages politiques, battre la
pandémie et la crise économique.

“Nous ne sommes pas d’accord
sur tout, ce n’est pas nécessaire, on
peut toujours s’aimer et se respecter”,
affirme-t-elle dans un discours aux
antipodes des diatribes du président
sortant Donald Trump.

Elle montre aussi une image plus
intime de Joe Biden, dont la vie a été
frappée par des “tragédies inimagina-
bles”.

Jill Biden raconte notamment

comment l’ancien vice-président de
Barack Obama (2009-2017) avait
trouvé la force de reprendre ses acti-
vités à la Maison Blanche, quelques
jours seulement après la mort de son
fils Beau, décédé d’un cancer du cer-
veau en 2015.

“Il a appris à guérir une famille, et
de la même façon on guérit un pays:
avec amour, compréhension, des pe-
tits gestes de gentillesse, du courage
et un espoir inébranlable”, lance-t-
elle en écho aux crises frappant ac-
tuellement les Etats-Unis.

Joe et Jill Biden se sont mariés en
1977, cinq ans après une première
tragédie, quand un accident de voi-
ture avait emporté la première
épouse du sénateur et leur fillette.

Encore petits, ses deux fils survi-
vants, Beau et Hunter, avaient eux-
mêmes suggéré à leur père d’épouser
Jill, a raconté Joe Biden dans des mé-
moires, où il avait écrit: “Elle m’a re-
donné la vie”.

Jill Biden avait interrompu sa car-
rière lorsqu’elle avait eu leur fille,
Ashley, en 1981, mais avait ensuite
repris ses études pour décrocher un
doctorat en éducation.

Elle enseigne toujours dans une

université du nord de la Virginie, près
de Washington, où elle veut conti-
nuer à travailler sous la présidence de
Joe Biden.

Sans compter Hillary Clinton,
brièvement sénatrice à la fin du man-
dat de son mari Bill, elle deviendrait
ainsi la première Première dame à
poursuivre sa carrière profession-
nelle.

Jill Biden transformerait alors “à
jamais les attentes et les limites” de la
fonction, estime Kate Andersen Bro-
wer, auteure d’un livre sur l’histoire
des Premières dames américaines.

“Elle fera entrer la fonction de
Première dame dans le 21e siècle”,
ajoute Katherine Jellison, spécialiste
de l’histoire américaine à l’université
de l’Ohio, soulignant que “la plupart
des Américaines doivent concilier vie
professionnelle et vie de famille”.

Elle s’est totalement investie dans
la campagne de son mari, dès les pri-
maires. Le candidat démocrate avait
ainsi pris l’habitude de se présenter
comme “le mari de Jill Biden”.

Malgré sa fine silhouette, la pro-
chaine “First Lady” avait repoussé,
sans hésiter, une protestataire qui
s’approchait de son époux lors d’un

meeting à Los Angeles en mars.
Rare moment d’apaisement dans

une campagne abrasive, le sénateur
républicain et allié de Donald Trump,
Lindsey Graham, a salué en Jill Biden
“une personne remarquable” après
son discours à la convention démo-
crate.

Solide aux côtés de son mari, elle
a dénoncé les “calomnies” lancées
par le camp Trump pour “détourner
l’attention” au sujet des accusations
récentes de corruption portées
contre Joe et Hunter, cadet à pro-
blèmes qui a fait des affaires en
Chine et en Ukraine lorsque son père
était numéro deux de Barack Obama.

Elle est toutefois restée discrète
face à l’accusation de viol dans les an-
nées 1990 faite par une femme, Tara
Reade, que Joe Biden a catégorique-
ment nié.

Le président-élu s’est aussi vu re-
procher d’avoir un rapport trop tac-
tile avec des femmes, qui se sont
plaintes de gestes trop envahissants.
Jill Biden affirme ne voir qu’un com-
portement innocent de son mari, qui
a admis avoir “appris” des déclara-
tions de ces femmes jugeant leur es-
pace intime envahi.
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HORIZONTALEMENT
1- Ils s’y connaissent en fruits comestibles
2- Solitude
3- Panorama – Renvoi – Préposition latine
4- Indicateur – Semblant sortir du plan
5- Impératrice – Dévêtu
6- Reproductive
7- Eut le cran – Règle – Unité de luminescence
8- Rouspète – Ville de France
9- Note – Mettent
10- Péché capital - Sorti

VERTICALEMENT
1- Ichtyoïde
2- Saule vannier – Robuste
3- Parole – Indifférent
4- Principe visqueux – Porte grain
5- Largeur d’étoffe – Respire – défini
6- Négligé – Victoire de Napoléon
7- Fâcheux – Au pied !
8- Tête de liste – Mitigés
9- Bilan – Attaches
10- Limoge – Gardé pour soi

Facile Moyen

Difficile Expert

Facile Moyen

Difficile Expert

Rappel des règles 

Remplir chaque carré de 9 cases par des chiffres allant de 1 à 9. 
Aucun de ces chiffres ne doit apparaître deux fois dans la même

case, la même ligne ou la même colonne.

Solution mots croises d’hier

Mots croises Grilles de sudoku

Solution sudoku d’hier
’

’
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La situation des charges et
ressources du Trésor
(SCRT) a dégagé un déficit

budgétaire de 50,5 milliards de DH
(MM.DH) à fin octobre 2020,
contre 36,5 milliards de DH un an
auparavant, correspondant à une
hausse de 14 milliards de DH.

Selon la situation des charges
et ressources du Trésor (SCRT) du
mois dernier, le déficit s’est ag-
gravé de 7,7 milliards de DH par
rapport au mois de septembre.
Cette variation s’explique principa-
lement par la dégradation du solde
ordinaire (-4,1 MM.DH par rap-
port à septembre 2020), a indiqué
le ministère de l’Economie, des Fi-
nances et de la Réforme de l’admi-
nistration.

« Si l’on exclut l’excédent enre-
gistré par le Fonds spécial de ges-
tion de la pandémie Covid-19, le
déficit s’élève à près de 58,9 mil-
liards de DH, en aggravation de
près de 22,5 milliards de DH par
rapport à la même période de l’an-
née 2019 », a souligné le départe-
ment dirigé par Mohamed
Benchaâboun.

Sur une base nette des rem-
boursements, dégrèvements et res-
titutions fiscaux, et
comparativement aux prévisions
de la loi de Finances rectificative
2020, le taux de réalisation des re-
cettes ordinaires s’est situé à 81%
contre 80% un an auparavant.

«  Par rapport à la même pé-
riode de l’année 2019, ces recettes
ont enregistré une baisse de 17,4
milliards de DH, dont 13,4 mil-
liards de DH au titre des recettes
fiscales et 3,7 milliards de DH au
titre des recettes non fiscales », a
souligné le ministère des Finances
dans un communiqué rendu public

récemment.
La même source explique que

l’évolution des recettes fiscales re-
flète la poursuite de l’atténuation
de leur rythme baissier entamée
depuis juin, date de la levée par-
tielle du confinement et la reprise
progressive de l’activité écono-
mique.

Ainsi que le souligne le dépar-
tement des Finances, les recouvre-
ments mensuels, hors acomptes, se
sont en effet élevés à 13,1 milliards
de DH en moyenne entre juin et
octobre, contre 10,1 milliards de
DH entre avril et mai.

Quant aux recettes non fis-
cales, elles ont affiché un recul au
cours de cette même période suite
à la non programmation de re-
cettes de privatisation (-4,4 mil-
liards de DH) et au retard accusé
par les versements en provenance
de certains établissements et entre-

prises publics (-0,8 milliards de
DH). 

Il importe de préciser que
« cette baisse a été atténuée par une
amélioration des « autres recettes »
(+1,6 milliards de DH), attribuable
principalement à l’augmentation
des fonds de concours (+4,2 mil-
liards de DH) », selon le ministère.

A fin octobre 2020, la situation
des charges et ressources du trésor
a également fait ressortir une exé-
cution des dépenses globalement
en ligne avec les prévisions de la loi
de Finances rectificative 2020.

Il apparaît ainsi que les dé-
penses ordinaires ont enregistré un
taux d’exécution de 81,5% par rap-
port aux prévisions de la loi de Fi-
nances rectificative et se sont
inscrites en hausse de près de 8,7
milliards de DH (+4,7 %) par rap-
port à la même période de l’année
2019, a relevé le ministère des Fi-
nances.

Précisons, à ce propos, que le
rythme d’exécution de ces dé-
penses recouvrait principalement
les dépenses de biens et services,
qui ont enregistré un taux de réali-
sation de 79,3% et une augmenta-
tion de près de 9,3 milliards de DH
(+6,3%) par rapport à la même pé-
riode de 2019, et la charge de la
compensation qui a connu un taux
de réalisation de 97,8%.

Commentant l’évolution des
dépenses d’investissement, le mi-
nistère indique que « les émissions
ont affiché un taux de réalisation
de 70,3% par rapport aux prévi-
sions de la loi de Finances rectifi-
cative et une baisse de près de 3,3
milliards de DH (-6,1%) par rap-
port à la même période de 2019 ». 

Selon les explications du dé-
partement des Finances, cette évo-

lution est attribuable principale-
ment à la baisse des dépenses au
titre des budgets ministériels.

Il est à noter que les comptes
spéciaux du Trésor ont pour leur
part dégagé un excédent de 12,7
milliards de DH contre 3,8 mil-
liards de DH un an auparavant,
soit une augmentation de 8,8 mil-
liards de DH. 

Le ministère attribue cette
hausse principalement à « l’excé-
dent de 8,5 MM.DH dégagé par le
Fonds spécial de gestion de la pan-
démie Covid-19  », faisant savoir
que les autres comptes spéciaux du
Trésor ont enregistré globalement
un flux positif  de 4,2 MM.DH
contre 3,8 MM.DH à fin octobre
2019.

Comme le relève le ministère
de l’Economie, des Finances et de
la Réforme de l’administration
dans son communiqué, la situation
des charges et ressources du Tré-
sor (SCRT) est le document statis-
tique qui présente, en son nom, les
résultats de l’exécution des prévi-
sions de la loi de Finances avec une
comparaison par rapport aux réa-
lisations de la même période de
l’année précédente. 

«  Alors que la situation pro-
duite par la TGR a un caractère
fondamentalement comptable, la
SCRT appréhende les transactions
économiques réalisées au cours
d’une période budgétaire en décri-
vant, en termes de flux, les recettes
ordinaires, les dépenses ordinaires,
les dépenses d’investissement, le
déficit budgétaire, le besoin de fi-
nancement et les financements
mobilisés pour la couverture de ce
besoin », rappelle le département
des Finances.

Alain Bouithy

“Le déficit 
budgétaire 
s’élève à plus 
de 50 milliards 
de DH à fin 
octobre 2020

L’atténuation du rythme baissier
des recettes fiscales se poursuit

Hausse de 16% de
la production
d’olives à Sefrou

La production d’olives atten-
due, au cours de la campagne
2020-2021, dans la province de
Sefrou s’élèverait à 63.360
tonnes, soit une augmentation de
16% par rapport à la saison der-
nière.

Le rendement moyen des
olives devrait atteindre 2,1
tonnes par hectare, avec des ni-
veaux de rendement variant entre
1,65 t/ha dans les zones bour à
4,3 t/ha pour l’olivier irrigué, in-
dique la direction provinciale de
l’agriculture (DPA).

Le chiffre de transactions
économiques générées par la fi-
lière oléicole au niveau provincial
devrait atteindre 300 millions
DH, précise la même source,
ajoutant que la production est
orientée à 85% pour la trituration
et l’extraction de l’huile d’olive,
10% pour l’autoconsommation
et 5% pour la conservation par
les méthodes traditionnelles, rap-
porte la MAP.

Les taux d’extraction d’huile
d’olive dans la province de Se-
frou commencent de 11% (11 li-
tres d’huile extraite de 100 kg
d’olives) pendant le mois d’octo-
bre, et augmentent progressive-
ment pour atteindre les 26%
pendant le mois de janvier, es-
time la DPA.

La province de Sefrou
compte 38 unités modernes d’ex-
traction d’huile d’olive fonction-
nant en deux phases, d’une
capacité de 64.000 tonnes et 127
unités traditionnelles.

Elle est réputée pour la qua-
lité de l’huile d’olive au niveau
national. L’huile d’olive de la
commune rurale Azaaba pro-
duite par le ‘’groupement d’inté-
rêt économique Huiles de
Sefrou’’ - GIE Huiles de Sefrou-
a été labellisée en 2016 pour de-
venir le premier ‘’produit agricole
de terroir’’ reconnu et primé
deux années consécutives (2016-
2017) par le concours national
pour la qualité de l’huile d’olive.

Le ‘’GIE Huiles de Sefrou’’ a
représenté la province de Sefrou
dans des manifestations natio-
nales, telles que le Salon interna-
tional de l’agriculture à Paris
(SIAP) et la Semaine verte à Ber-
lin. Pour assurer la qualité de la
production selon les normes
d’hygiène sanitaires, le “GIE
Huiles de Sefrou” a obtenu
l’agrément auprès de l’Office na-
tional de sécurité sanitaire des ali-
ments.

La superficie de l’oliveraie au
niveau de la province de Sefrou
est estimée à 31.140 Ha, soit 30
% de la superficie agricole utile.
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Le Centre régional d’investissement (CRI)
Souss-Massa a lancé récemment le guide du fon-
cier industriel de la région, un outil jetant la lu-
mière sur les opportunités d’investissements qui
permettra aux porteurs de projets d’avoir un
meilleur accès à l’information.Ce guide du fon-
cier industriel met en valeur l’offre industrielle au
niveau de la zone franche Souss-Massa, le parc
Haliopolis, les parcs industriels intégrés d’Agadir
(1 et 2), les zones industrielles d’Ouled Teima et
de Tiznit ainsi que la future zone d’activité de
Tata.

Le document présente également l’ensemble
des facteurs d’attraits et des infrastructures de la
région, ainsi que tous les projets de développe-
ment prévus qui font de Souss-Massa une desti-

nation industrielle par excellence, indique le CRI
dans un communiqué. Le guide met également
en avant un large patrimoine foncier exploitable
et aménagé au profit des investisseurs nationaux
et internationaux à des prix de sortie attractifs et
compétitifs à l’échelle nationale.

Ainsi, l’offre du foncier industriel de Souss-
Massa est présentée en détails dans ce guide et
cartographiée sur le portail www.zonesindustriel-
lessoussmassa.ma accessible au large public.

Cette plateforme constitue une cartographie
digitale des zones industrielles et vient faciliter les
recherches des investisseurs et porteurs de pro-
jets souhaitant acquérir des lots de terrains dis-
ponibles au sein des différentes zones
industrielles de la région.
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Le CRI Souss- Massa lance un guide du foncier industriel régional

17conventions d’investisse-
ment d’un montant glo-
bal de 857 millions de

dirhams ont été signées, mercredi 11
novembre 2020 au siège du minis-
tère de l’Industrie, du Commerce et
de l’Economie verte et numérique,
sous la présidence de Moulay Hafid
Elalamy. 

«Les opportunités qu’offre la
banque de projets se transforment,
aujourd’hui, en projets créateurs
d’emploi et de valeur ajoutée », a
déclaré M. Elalamy, à cette occa-
sion, soulignant que ces projets «
sont d’une grande qualité, ils ren-
forcent le tissu industriel marocain
en créant des métiers au service du
marché local et de l’export».

Sur les 17 conventions, 8 ont

été signées dans le secteur agroali-
mentaire pour la réalisation de pro-
jets d’investissement d’un montant
de 620MDH qui permettront la
création de 1630 nouveaux em-
plois et la génération d’un chiffre
d’affaires additionnel de plus de
914 MDH à l’horizon de 2023. Ces
projets concernent la réalisation
d’unités industrielles de produc-
tions agroalimentaires, notamment
dans le secteur de la pêche, l’indus-
trie laitière, la confiserie-biscuite-
rie-chocolaterie et dans la
transformation d’agrumes, de
fruits et légumes.

Dans le secteur du textile et
cuir, 4 MOU et 2 conventions d’un
montant d’investissement de près
de 220MDH ont été signés. Visant
la réalisation d’unités de fabrication
de produits divers, dont le tissu
d’habillement et géotextile, ces
projets permettront la création de
1350 nouveaux emplois et la géné-
ration d’un chiffre d’affaires de
plus de 354,944 MDH.

Les 3 autres conventions ont
été signées dans les secteurs de la
plasturgie, de l’emballage et plasti-
culture et de l’électrique et électro-
nique. D’un montant de 17MDH,
elles portent sur la création d’une
unité de fabrication de câbles élec-
triques domestiques, raccords en
laiton et robinetterie, ainsi que sur
la production de bouchons en plas-
tique, de tuyaux et tubes en poly-

éthylène et de produits d’emballage
en PVC. Ces projets devront géné-
rer 99 nouveaux postes et un chif-
fre d’affaires additionnel de plus de
92 MDH.

Après le lancement, le 25 sep-
tembre dernier, de la banque de

projets en ligne, un des piliers de la
stratégie de relance industrielle
post-Covid-19, le ministère a mis
en place « la war-room », cellule
chargée d’accompagner les por-
teurs de projets. Cette cellule a été
contactée par 413 projets dont elle

a retenu 143 représentant un po-
tentiel de substitution de 10.2
MMDH, soit un tiers de l’objectif
que s’assigne le ministère d’ici la fin
de 2021: atteindre 500 projets per-
mettant au Maroc de substituer
l’import à hauteur de 34MMDH.

Les subventions du Fonds de développe-
ment agricole devraient atteindre envi-

ron 4,2 milliards de dirhams (MMDH) en
2021, en hausse de 3% par rapport à l’année
en cours, a indiqué récemment à Rabat le
ministre de l’Agriculture, de la Pêche mari-
time, du Développement rural et des Eaux
et Forêts, Aziz Akhannouch.

Présentant le projet de budget de son dé-
partement devant la commission des sec-
teurs productifs à la Chambre des
représentants, M. Akhannouch a relevé que
le programme d’action 2021 prévoit la mise
en place de nouvelles incitations dans le
cadre de la mise en œuvre des objectifs de la
stratégie “Génération Green” visant à sou-
tenir les jeunes, à valoriser et à développer
les terres collectives.

Concernant le programme d’irrigation,

le ministre a abordé le plan national d’éco-
nomie d’eau et plus particulièrement la re-
conversion collective à l’irrigation localisée
destinée à couvrir 72% de la superficie totale
programmée, rapporte la MAP. Les travaux
ont été achevés pour 10.300 hectares sup-
plémentaires, alors qu’ils sont toujours en
cours pour une superficie de 48.600 ha. 

S’agissant de la conversion individuelle
vers l’irrigation goutte-à-goutte, le respon-
sable gouvernemental a précisé que le pro-
gramme 2021 permettra de couvrir près de
50.000 hectares supplémentaires pour attein-
dre une superficie totale de 693.000 hectares.
A cet égard, une subvention de 2,01 MMDH
sera octroyée par le Fonds de développe-
ment agricole. Pour les projets de l’agricul-
ture solidaire 2021, le responsable a indiqué
qu’il sera procédé à la finalisation des mar-

chés relatifs à 417 projets solidaires pro-
grammés dans le cadre du Plan “Maroc
Vert”, en plus du lancement de nouveaux
projets s’inscrivant dans la stratégie “Géné-
ration Green 2020-2030”, notant que les in-
vestissements des projets agricoles solidaires
devront totaliser 2,7 MMDH en 2021, dont
un milliard sous forme de crédits de paie-
ment.

Côté développement rural et des zones
montagneuses, l’accent sera mis sur la pour-
suite de la mise en œuvre du programme de
réduction des disparités spatiales et sociales
en milieu rural. Les conseils régionaux pour
le développement rural et des zones monta-
gneuses sont en train de préparer des plans
d’action à cet effet pour l’année 2021. Au
volet des eaux et forêts, il a souligné que l’an-
née 2021 sera marquée par le lancement

d’une série de projets liés à la mise en valeur
et au développement des espaces forestiers,
mais aussi par la poursuite de la mise en
œuvre des projets initiés cette année dans le
cadre de la stratégie “Forêts du Maroc 2020-
2030”.

Cette rencontre a été l’occasion pour M.
Akhannouch de présenter les principaux in-
dicateurs des activités de la pêche maritime
au cours des neuf  premiers mois de l’année
2020, affirmant que l’activité du secteur a ac-
cusé une légère baisse de 3% en volume et
de 5% en valeur.

Il a en outre abordé les principales réali-
sations de la stratégie Halieutis concernant
notamment les domaines de contrôle, de
gestion des ressources, de débarquement, de
vente de poissons sur le marché de gros, de
recherche scientifique et des actions sociales.

Légère hausse des subventions du Fonds de développement agricole en 2021

A travers son programme “Act4Com-
munity”, le groupe OCP a lancé un pro-
gramme pilote et intégré visant à
accompagner 990 agriculteurs dans les pro-
vinces de Youssoufia et de Rehamna, pour
améliorer les pratiques de gestion des cul-
tures, au début de la saison agricole 2020-
2021.

Initié en coordination avec l’Office na-
tional du conseil agricole (ONCA), ce pro-
gramme vise à améliorer les pratiques de
gestion des cultures les plus populaires dans
la région, notamment les céréales, les four-
rages, le cumin, la menthe et les oliviers, à

travers la généralisation de la technique de
semis direct des céréales et des fourrages, a
indiqué “Act4Community” dans un com-
muniqué.

A cet effet, le programme d’accompa-
gnement des agriculteurs comprend la réa-
lisation de 990 analyses de sol, l’adoption de
la technique de semis directs des céréales sur
une superficie de 720 hectares, la mise en
place de 22 plateformes d’application cou-
vrant les cinq cultures et l’organisation de
56 jours de formation et 3.000 visites d’ins-
pection des différentes cultures dans les ex-
ploitations agricoles ciblées.

L’OCP lance un programme pilote pour l’accompagnement 
de 900 agriculteurs à Youssoufia et à Rehamna

Signature de 17 conventions 
d’investissement pour relancer l’industrie

Renforcer le tissu
industriel 
marocain en
créant des métiers
au service du 
marché local 
et de l’export

“
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Paranormal, une série égyptienne qui veut conquérir le monde 

Mommies tueuses, maison han-
tée, effets spéciaux glaçants et
musique angoissante, la série

Paranormal lancée sur Netflix espère
conquérir un public international au-delà
du monde arabe et redonner sa gloire
d’antan à l’industrie de l’audiovisuel égyp-
tien. Estampillée production “à suspens”,
la série Paranormal est basée sur les best-
sellers d’Ahmed Khaled Tawfik, auteur
égyptien de nombreux romans d’horreur,
de science-fiction et des thrillers médi-
caux qui l’ont rendu très populaire parmi
les jeunes dans son pays et le monde
arabe. Elle a été mise en ligne la semaine
dernière dans neuf  langues, dont l’arabe.
Au total, elle vise les audiences de 190
pays. “Avec un public aussi large, il était
logique que nous participions à ce pro-
jet”, a expliqué à l’AFP Ahmed Sharkawi,
le responsable du contenu en arabe et
pour l’Afrique pour Netflix.
La série de six épisodes, qui se déroule
dans les années 1960, suit les aventures
de l’hématologue Refaat Ismail, interprété
par l’acteur Ahmed Amin, qui est

confronté à des phénomènes paranor-
maux. Avec son acolyte écossaise, la
scientifique Maggie Mackillop, interprétée
par l’actrice libano-britannique Razane
Jammal, ils entreprennent de résoudre les
mystères à travers les rues du Caire, dans
des temples pharaoniques ou encore dans
le désert libyen. “Nous nous réjouissons
que les fans puissent voir leurs person-
nages préférés — monstres et fantômes
— prendre vie. Et ceux qui n’ont pas lu
les romans, vont découvrir une forme
différente de fiction”, poursuit M. Shar-
kawi.

L’Egypte, productrice historique de
films et séries télévisées, a longtemps bé-
néficié à travers ce biais culturel d’une
grande influence dans le monde arabe,
une influence qui a toutefois décliné ces
dernières années.

“Nous voulions créer du contenu de
haute qualité sans perdre le caractère
égyptien”, a expliqué à l’AFP le réalisateur
de la série Amr Salama, connu pour des
films qui ont été distingués dans plusieurs
festivals internationaux. “Nous ne vou-

lions pas faire une série américaine dou-
blée en arabe. Même avec les effets spé-
ciaux, les mythes et les histoires
effrayantes, nous voulions que cela soit
authentiquement égyptien”, a-t-il ajouté.

Sur les réseaux sociaux, l’accueil de
Paranormal a été mitigé, avec des cri-
tiques sur l’utilisation des effets spéciaux,
mais aussi des compliments sur la perfor-
mance de l’acteur principal Ahmed Amin.
L’acteur à lunettes et à la voix douce,
connu pour ses sketches comiques en
ligne, a souligné le “défi” d’adresser la
série à une audience internationale. “C’est
un test pour voir si nous pouvons être
compétitifs et attirer un public au-delà du
monde arabe”, a-t-il dit à l’AFP. Les suc-
cès récents d’acteurs et scénaristes arabo-
américains à Hollywood peuvent
également contribuer à la promotion du
contenu arabe. L’acteur américano-égyp-
tien Rami Malek a remporté l’Oscar du
meilleur acteur en 2019 pour son inter-
prétation du chanteur Freddie Mercury
dans “Bohemian Rhapsody”. Avec la
série “Ramy” sur le site de vidéo à la de-

mande Hulu, le comédien Ramy Youssef,
a aussi remporté un Golden Globe cette
année. “J’espère que (la série Paranormal)
mettra en lumière les talents que nous
avons”, a dit à l’AFP l’actrice Razane Jam-
mal, qui aspire à “combler le fossé entre
Orient et Occident”.
Marwan Kraidy, spécialiste des médias
arabes à la Northwestern University au
Qatar, compare l’entrée de Netflix sur le
marché arabe à la façon dont HBO s’est
imposé au Etats-Unis en proposant des
séries se démarquant des standards tradi-
tionnels. 

Selon lui, le streaming a changé la fic-
tion télévisée dans le monde arabe et
“nous commençons à voir des réalisa-
teurs, (...) qui s’adressent directement à
Netflix” en lieu et place des financeurs
publics et privés traditionnels.

La région compte près de cinq mil-
lions d’abonnés à Netflix, selon des sta-
tistiques publiées en septembre, un
chiffre que le géant américain espère dou-
bler d’ici à 2025 en offrant plus de
contenu d’origine arabe.
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Le film marocain “L’automne des pommiers” du réali-
sateur Mohamed Mouftakir, participera pour sa pre-

mière sortie internationale, à la compétition “Arab Film
Horizons” dans le cadre des activités de la 42e session du
Festival international du film du Caire, qui se tiendra du 2
au 10 décembre prochain. Le casting du film regroupe une
panoplie de visages bien connus du cinéma marocain, à
l’image de Fatima Khair, Saad Tsouli, Naima Lemcharki,
Mohamed Tsouli, Hassan Bedida, Ayoub Lyousfi et Anas
Bajoudi.

Le film raconte l’histoire d’un enfant de dix ans, qui
n’a jamais connu sa mère, qui a disparu dans des circons-
tances mystérieuses immédiatement après sa naissance, et
se heurte au déni de son père à son égard.

Mohamed Mouftakir est considéré comme l’un des
réalisateurs les plus brillants de sa génération de cinéastes
marocains. Ses courts métrages, basés sur un langage visuel

renouvelé, une capacité technique impressionnante et un
traitement audacieux de sujets sensibles, ont remporté des
prix dans divers festivals à l’étranger.

Selon la direction du festival, qui n’a pas encore dévoilé
tous les détails de cet événement cinématographique, l’édi-
tion de cette année se caractérise par la participation de 16
nouveaux films.

«L’équipe de programmation est fière de découvrir
chaque année avec les critiques et la presse du monde les
meilleurs films en première mondiale sur les écrans du Fes-
tival du Caire”, a souligné le directeur du festival, Moha-
med Hifzi. La compétition internationale du Festival du
Caire se démarque par la participation de trois films en
première mondiale, dont le film chinois “Moerdaoga”, réa-
lisé par Sau Jinling, le film bulgare “German Language
Lessons” réalisé par Pavel G. Vesnakov et l’Égyptien “cou-
vre-feu” réalisé par Amir Ramsès.

“L’automne des pommiers” de Mohamed
Mouftakir en compétition au Festival 
international du film du Caire



Le réalisateur cinématographique et
photographe marocain, Daoud

Oulad Sayed, a été honoré mardi en
marge des activités de la 36ème édition
du Festival international d’Alexandrie du
film méditerranéen. A cette occasion, un
séminaire a été organisé pour mettre en
lumière le cinéma marocain et le riche
parcours artistique de Daoud Oulad
Sayed, avec la participation du directeur
du festival, Amir Abada, et d’un parterre
de cinéastes et d’artistes de différentes
nationalités.

Les mots prononcés lors de l’événe-
ment ont unanimement souligné que
Oulad Sayed est l’un des plus grands
metteurs en scène dans le monde arabe
actuellement, mettant en avant le “grand
succès” de ses œuvres, qu’il s’agisse de
longs métrages ou de documentaires.
Daoud Oulad Sayed est un photographe
et réalisateur de talent qui a laissé sa
marque dans le monde de l’art, ont dé-
claré les intervenants, rappelant que ses
films ont remporté de nombreux prix lo-
caux et internationaux. 

Le séminaire a également mis l’accent
sur l’essor du cinéma marocain au cours
des dernières années, et sa forte présence
dans les festivals arabes et internationaux
grâce au fort soutien de l’Etat à l’art et à
la culture. 

Le réalisateur marocain a exprimé sa
gratitude pour ce geste du Festival inter-
national d’Alexandrie, considérant cette
nouvelle distinction comme une autre
responsabilité et une motivation pour
continuer à diffuser les valeurs de l’art et
du cinéma, ainsi que les valeurs d’amour
et d’amitié qui unissent les artistes maro-
cains et leurs homologues égyptiens. Il a
également exprimé sa reconnaissance et
sa gratitude au président du festival, et à
son directeur artistique, Assa Zakaria, re-
levant que le Festival international
d’Alexandrie est l’un des évènements les
plus réussis au niveau régional et inter-
national. En évoquant le succès et le dé-
veloppement remarquable du cinéma
marocain, Oulad Sayed a attribué cette
réussite au grand soutien de l’État au sec-
teur et à la politique adoptée par le

Maroc en matière d’art et de culture.
Le réalisateur marocain Daoud Oulad
Sayed faisait partie des membres du jury
du Festival international d’Alexandrie du
film méditerranéen, présidé par la ci-
néaste égyptienne Inass Deghidi. Le jury
était composé également de l’écrivain et
producteur italien Marc Serena et des ac-
trices italiennes Marzia Tedeschi et An-
gelique Kafalary. Le Maroc a été
représenté à la compétition officielle du
festival par le film “The punch” du jeune
réalisateur Mohamed Amine Mouna qui
a débarqué à Alexandrie avec son pre-
mier long-métrage après plusieurs
courts-métrages et séries télévisées. “The
Punch” avait reçu les prix du montage et
de la musique authentique lors de la
21ème édition du film national de Tan-
ger. Il relate l’histoire de Rabii, un jeune
chômeur issu d’un milieu défavorable,
qui rencontre Mustapha, un ancien
boxeur raté à cause de sa dépendance à
l’alcool. Mustapha essaye de convaincre
Rabii pour devenir une légende de la
boxe.

Bouillon de culture

Spotify 
Le numéro un mondial du streaming musical, le

suédois Spotify, a poursuivi mardi ses investisse-
ments dans le podcast, avec l’annonce de l’acquisi-
tion de l’hébergeur américain Megaphone. Selon
l’agence Bloomberg, Megaphone et ses 75 employés
tombent dans l’escarcelle de Spotify pour près de
235 millions de dollars (près de 200 millions d’eu-
ros). L’opération porte ainsi à plus de 800 millions
de dollars les investissements de Spotify dans les
podcasts depuis deux ans, selon un calcul réalisé par
l’AFP. Une stratégie visant à diversifier ses contenus
proposés au-delà de la musique et capter la manne
publicitaire croissante liée au succès de l’écoute de
podcasts. Ces émissions gratuites, qui à la différence
du streaming sont téléchargeables, s’affirment
comme le grand format concurrent de la radio.
Créé en 2015 par le groupe de médias Slate sous le
nom de Panoply, Megaphone ne produit plus de
podcasts lui-même mais offre une plateforme
payante de publication qui met en relation les pro-
ducteurs de contenus et les publicitaires. Spotify, lui,
va proposer sa technologie d’insertion de publicités
en temps réel “Streaming Ad Insertion” sur la pla-
teforme de Megaphone. Avec cette technologie, “les
producteurs de podcast pourront offrir des au-
diences ayant plus de valeur pour les publicitaires”,
explique dans un communiqué le groupe suédois.
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La galerie “Artorium” de Ca-
sablanca accueille, depuis

mercredi et jusqu’au 31 décem-
bre, l’exposition “Passions pri-
vées, l’Orient vu par
l’occident”, qui offre à décou-
vrir ou à redécouvrir l’histoire
de l’Orient du début du XXème
siècle racontée par des artistes
occidentaux.

Cette nouvelle exposition,
qui donne à voir une partie de
la collection de la Fondation
TGCC, permettra aux visiteurs
de plonger dans l’univers des
orientalistes de Jacques Majo-
relle à Edy Legrand, en passant
par Jean Gaston Mantel, Henri
Pontoy et beaucoup d’autres,
indique un communiqué de la
Fondation. 

Cette nouvelle exposition
montre les plus belles œuvres
orientalistes de cette collection
acquises durant ces 30 der-
nières années, ainsi que des cé-

ramiques, poignards, bijoux et
autres tissus du quotidien orien-
tal qui a tant fasciné les occi-
dentaux.

Dès 1826, en plein Siècle
des Lumières, les artistes occi-
dentaux ont cultivé une fascina-
tion pour l’Orient et la
civilisation islamique, qui s’est
traduite par des œuvres pictu-
rales, poétiques et littéraires, in-
temporelles, réunies sous le
nom d’orientalisme.

La peinture orientaliste est
profondément liée au voyage,
les artistes en expédition en
Afrique du Nord découvrant
non seulement de nouveaux su-
jets, mais surtout une lumière
transcendante qui les éblouit.

Alors, ils accentuent les
contrastes pour attirer l’œil et
enrichissent la palette de cou-
leurs de tons bruns, rouges et
jaunes qui créent une ambiance
très chaude.

L’Orient raconté par des 
artistes-peintres occidentaux

Le Festival
d’Alexandrie
rend 
hommage 
à Daoud 
Oulad Sayed 
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«Société Bo Carreaux de
l’Orient» S.A.R.L (AU)

Au capital de 100.000 Dh,
RC n° 31457

Siège social: Oujda, Lot
Boustane 3 Lot 133.

Augmentation du capital
social

En date du 30/09/2020,
l’associé unique de la so-
ciété «Bo Carreaux de
l’Orient» SARL/AU dont le
siège social est à Oujda, Lot
Boustane 3 Lot 133, a dé-
cidé de porter le capital so-
cial de 100.000 Dh à
1.000.000 Dh par prélève-
ment sur des créances li-
quides et exigibles
détenues par l’associé
unique, à hauteur de
900.000 Dh et ce par l’émis-
sion de 9000 parts sociales
nouvelles de 100 Dh cha-
cune.
Les nouvelles parts sociales
à créer sont attribuées à
l’associé unique.
Le capital social est fixé à la
somme de 1.000.000 Dh di-
visé en 10.000 parts de 100
dh chacune, attribuées à Mr
BERRAJAA Abdellah, asso-
cié unique.
En conséquence les articles
6 et 7 des statuts ont été mo-
difiés.
Le dépôt légal a été effectué
au greffe du tribunal de
commerce, RC n° 31457
Oujda, le 03/11/2020.

N° 9680/PA_____________
Etude de maitre 

EZ-ZERROUQI IBTISSAM
–NOTAIRE-

Angle Bd Derfoufi 
et Rue Med Qorri, Imm

Bel-Hocine
(au dessus café Champs
Elysées), 2ème Etage,

Bureau N°5, Oujda
Tel: 0536681808/
Fax: 0536681809
«STE TAFRATA»

S.A.R.L/AU
CESSION DE PARTS 

SOCIALES
1) Aux termes d’un acte
sous seing privé de cession
de parts sociales en date du
28/10 et 03/11/2020, Mr EL
JABRI Mohamed et Mme
ALEM Houria ont cédé au
profit de Mr OUARRAOUI
Jamal, les 100 parts sociales
de 100,00 dh chacune lui
appartenant dans la société
dénommée «STE TA-
FRATA» SARL/AU et dont
le siège social est à Oujda,
Zone Industrielle lot N°38.
2) Aux termes du procès
verbal de l’assemblée géné-
rale ordinaire tenue extra-
ordinairement de ladite
société, en date du 28/10 et
03/11/2020, il a été décidé
ce qui suit:
-La démission de Mr EL
JABRI Mohamed en sa qua-
lité de gérant unique de la
société.
-La nomination du nou-
veau gérant unique de la-
dite société pour une durée
illimité savoir: Mr OUAR-
RAOUI Jamal.
-La transformation du
cadre juridique de la société
d’une Société à Responsabi-
lité Limitée à une Société à
Responsabilité Limitée à
Associé Unique.
-Et adoption de nouveaux
statuts.
Le dépôt légal a été effectué
au Secrétariat Greffe près le
Tribunal de Commerce
d’Oujda, sous N°2583, en
date du 10/11/2020.

N° 9681/PA

CONSTITUTION 
Aux termes d’un acte sous
seing privé en date du
19/10/2020 à Casablanca, il
a été établi les statuts d’une
SARL AU dont les caractéris-
tiques sont les suivantes:
D E N O M I N A T I O N :
«EVORA CAR PAINT»
SARL.A.U.
OBJET   : MARCHAND IM-
PORTATEUR D’OUTIL-
LAGE ET DE PEINTURE.
SIEGE SOCIAL : HAY
OMAR BNOU EL KHAT-
TAB, TRANCHE 4, IMMEU-
BLE A6, N°125,
CASABLANCA.
DUREE : 99 ans.
CAPITAL SOCIAL : Est fixé
à 100.000,00 DHS, divisé en
1000 Parts Sociales de 100,00
DHS chacune libérées en es-
pèce et réparties comme suit
: MR. MOHAMED BA-
KOUR :1000 Parts sociales
TOTAL  :   1000 Parts sociales
ANNEE SOCIALE :   Com-
mence le 1er Janvier et finit le
31 Décembre  de chaque
année.
GERANCE : La société est
gérée par MR. MOHAMED
BAKOUR pour une durée il-
limitée.
DEPOT  LEGAL :   Le dépôt
légal a été effectué au  secré-
tariat greffe du tribunal de
commerce de Casablanca  Le
09 /11/2020 sous le
N°753073 la société a été im-
matriculée au registre de
commerce sous le numéro :
478835.
Pour Extrait et Mention
LA  GERANCE

N° 9682/PA_____________
« INTER MIR » SARL A.U

SOCIETE 
A RESPONSABILITE 

LIMITEE D’ASSOCIEE
UNIQUE AU CAPITAL DE

1.000.000,00 DHS
SIEGE SOCIAL : 117 N°1
MUSTAPHA EL MAANI

CASABLANCA
AUGMENTATION DU

CAPITAL SOCIAL
STATUTS REFONDUS

Aux termes d’un PV AGE en
date du 23/10/2020 il a été
décidé ce qui suit :
-Augmentation du capital so-
cial de 100.000.00 DHS à
1.000.000,00 DHS par voie de
compensation avec des
créances certaines, liquides et
exigibles détenues à l’encon-
tre de la société au profit de
Mme SALIMA M’ZIOUAD.
- Etablissement des statuts
refondus (M.A.J).
Le dépôt légal est effectué au
tribunal  de commerce de
Casablanca sous le N°
753679 en date 
Du 11/11/2020. 
POUR EXTRAIT ET MEN-
TION

N° 9683/PA_____________
CABINET AL ISTICHARYA

CONSULTING -SARL-
BOUZNIKA Tél/Fax:

0537649573 
GSM: 0668792975.

Constitution
Aux termes d’un acte sous

seing privé en date du
03/11/2020, il a été établi les
statuts d’une société, dont les
caractéristiques  sont les sui-
vantes :
Dénomination : " AY DES-
ING" S.A.R.L. AU
Siège Social : GROUPE AT-
TAKADDOUM GH2-17
ETAGE 2  SIDI BERNOUSSI
CASABLANCA.
Associé unique :  -Mr.BANA
LAHOUCINE apporteur en
numéraire 100 000.00 dhs
soit 1000    parts Sociales

Objet :    
-  AMENAGEMENT ANTE-
RIEUR.
- TRAVAUX D’AMENAGE-
MENT.
- TRAVAUX DIVERS
- TRAVAUX D’ELECTRE-
CITE, DE PLOMBERIE, DE
CARRELAGE ,DE PLATRE
,DE MOSAIQUE,DE  MO-
SAIQUE ET DE PEINTURE.
Durée : 99 ans.
Capital social : 100.000,00
DHS. 
Gérance : la société est gérée
par : Mr. BANA LAHOU-
CINE. 
Dépôt légale : la société a été
immatriculée au RC au Tri-
bunal du Commerce de Ca-
sablanca sous le N°479459

N° 9684/PA_____________
CABINET AL ISTICHARYA

CONSULTING -SARL-
BOUZNIKA 

Tél/Fax: 0537649573
GSM: 0668792975.

Constitution  
Aux termes d’un acte sous
seing privé en date du
13/10/2020, il a été établi les
statuts d’une société, dont les
caractéristiques  sont les sui-
vantes :
Dénomination : " IMMOS-
TAKBAL" S.A.R.L. AU
Siège Social : GROUPE AT-

TAKADDOUM GH2-17
ETAGE 2  SIDI BERNOUSSI
CASABLANCA.
Associé unique : -
Mr.HARMA ABDELLAH
apporteur en numéraire 100
000.00 dhs soit 1000   parts
Sociales
Objet :    
-  PROMOTION IMMOBI-
LIERE.
Durée : 99 ans.
Capital social : 100.000,00

DHS. 
Gérance : la société est gérée
par : Mr. HARMA ABDEL-
LAH. 
Dépôt légale : la société a été
immatriculée au RC au Tri-
bunal du Commerce de Ca-
sablanca sous le N°479461.

N° 9685/PA_____________
ETUDE MAITRE

MOHAMED KARIM
DOULIAZAL 

NOTAIRE 
A CASABLANCA

465 BVD AMBASSADEUR
BEN AICHA APPT 41 -5

ETAGE 
CONSTITUTION
DE LA SOCIETE

« MAGIC HOUSE BEACH»
S.A.R.L

Aux termes  d’un acte nota-
rié  reçu par Maître Moha-
med Karim DOULIAZAL,
Notaire à  Casablanca,  en
date du 19 Octobre 2020, il a
été établi les statuts d’une so-
ciété à responsabilité limitée
avec les caractéristiques sui-
vantes :
Dénomination : "MAGIC
HOUSE BEACH" S.A.R.L.
OBJET :  Promotion Immobi-
lière. 
SIEGE SOCIAL : Le siège so-
cial est fixé àCasablanca, BH
LT JNANE EL JOULANE,
Immeuble 8 H Rez-de-
chaussée Salmia 2 Ben Msik.
DUREE : La durée de la so-
ciété reste fixée à 99 années
consécutives.
CPITAL SOCIAL –PARTS
SOCIALES :
Le capital social est fixé à la
somme de DIX MILLE DI-
RHAMS (10.000,00 DHS), di-
visé en Cent  (100) parts
sociales, de CENT (100,00
DHS) Dirhams chacune, nu-
mérotées de 1 à 100, toutes
souscrites en numéraire et li-

bérées en totalité, elles sont
attribuées aux associés pro-
portionnellement à l’apport
de chacun, soit : 
1- Mr Mohamed CHAA-
BANE… 60 parts
2- Mr Mohamed EL ALLAM
… 40 parts
Soit au total 100 parts 
GERANCE : La société est
administrée et gérée, pour
une durée illimité, par : 
-Monsieur Mohamed
CHAABANE, domicilié à
Casablanca, Rue Loudayas
n°67 la villette, de nationalité
marocaine, né le 01.01.1951 à
Berrechid, Titulaire de la
Carte d’Identité Nationale
Numéro : W31648.
Et,
- Monsieur Mohamed EL
ALLAM, demeurant à Casa-
blanca, Lot Laymoune villa
n°165, de nationalité maro-
caine, né  le 20.01.1971 à Ca-
sablanca,Titulaire de la carte
d’identité nationale n°
BJ105198.
La société est valablement
engagée par la signature sé-
parée des cogérants Mon-
sieur Mohamed
CHAABANE et Monsieur
Mohamed EL ALLAM.
Le dépôt légal a été effectué
au centre Régional d’inves-
tissement de Casablanca le
04/11/2020.
Registre de commerce :
478575.
Pour extrait et mention 
Maître Mohamed Karim
DOULIAZAL

N° 9686/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l’Agriculture,
de la Pêche Maritime,

du Développement Rurale
et des Eaux et Forêts

Direction Régionale de
l'Agriculture de

Beni-Mellal_Khénifra
Direction Provinciale de

l’Agriculture d’Azilal
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERT
N°29/2020

Le Lundi 07 Décembre 2020
à 12 heures, il sera procédé
dans la salle de réunion de
la Direction Provinciale de
l’Agriculture d’Azilal à
l’ouverture des plis relatifs
à l’appel d’offres sur offres
de prix ayant pour objet :
Assistance technique pour
la supervision et le suivi
technique des travaux de
plantation d’amandier sur
une superficie de 550 ha,
dans la zone d’action de la
Direction Provinciale de
l’Agriculture d’Azilal, Pro-
vince d’Azilal.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré au bureau
des marchés de la Direction
Provinciale de l’Agriculture
d’Azilal, et il peut être éga-
lement téléchargé à partir
du Portail des marchés de
l’Etat : www.marchespu-
blics.gov.ma, 
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: Quinze mille Dirhams (15
000.00 dhs)
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée à
la somme de : Sept cent
quatre-vingt mille dirhams
(780 000,00 dhs)
Le contenu ainsi que la pré-
sentation des dossiers des
concurrents doivent être
conformes aux dispositions
des articles 27, 29 et 31 du
décret n° 2-12-349 relatif
aux marchés publics.
Les concurrents peuvent : 
• Soit déposer contre récé-

pissé leurs plis dans le bu-
reau des marchés de la Di-
rection Provinciale de
l’Agriculture d’Azilal; 
•  Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au
bureau précité;
• Soit les déposer par voie
électronique au portail des
marchés Publics.
• Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Conformément aux disposi-
tions du décret n° 2.98.984
du 22 mars 1999, les concur-
rents doivent fournir une
copie certifiée conforme à
l’original du certificat d’agré-
ment dans le domaine des
études agricoles (D9).
Pour les concurrents non
installés au Maroc, ils doi-
vent produire le dossier
technique tel que prévu
dans le règlement de
consultation
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 7 du règlement
de consultation.

N° 9687/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE
DE L’AGRICULTURE ET

DE LA PECHE 
MARITIME 

DEVELOPPEMENT
AGRICOLE ET DES EAUX

ET  FORETS 
DIRECTION 

PROVINCIALE DE
L’AGRICULTURE DE

MEKNES
AVIS D’APPEL D’OFFRES

OUVERT
N°11/2020/DPA/22

Séance publique
Le Sept décembre  deux
mille vingt  à dix heures, il
sera procédé, dans les bu-
reaux de la DPA de Mek-
nès, à l’ouverture des plis
relatifs à l’appel d’offres ou-
vert sur offre de prix, pour
: Travaux de   construction
d’abris et  de corrals  pour
bétail à  la commune Ain
Orma  Préfecture de Mek-
nès.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retirés au service
Support : Bureau des Mar-
chés de la Direction Provin-
ciale de l’Agriculture sise
au 9 rue Othmane Ben af-
fane V.N Meknès, il peut
également être téléchargé à
partir du portail des mar-
chés publics : www.mar-
chéspublics.gov.ma.
Le cautionnement provi-
soire  est fixé à la somme
dix  mille  dirhams (10
000,00 DHS) 
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maître d’ouvrage est fixée à
la somme :  Quatre cent
vingt cinq mille six cent
quarante  dirhams (425
640,00dh ttc).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles
27,29 et 31 du décret n° 2-
12-349 relatif aux marchés
publics.
Les concurrents peuvent :
- soit  envoyer, par courrier
recommandé avec accusé
de réception, au bureau
précité ;
- soit déposer contre récé-

pissé leurs plis dans le bu-
reau du secrétariat de cette
direction ;
- soit déposé par voie élec-

tronique dans le portail des
marchés publics.
- soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des   plis.
Il est prévu une visite des
lieux où seront effectués les
travaux .le lieu de rencontre
pour assister à cette visite
est le siège de la Direction
Provinciale de l’Agriculture
de Meknès sise au 9 rue
Othmane Ben affane V.N
Meknès.
La date prévue : Le
26/11/2020 à 10heures.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévue
par l’article 13 du règle-
ment de consultation.

N° 9688/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

PROVINCE
DE MEDIOUNA

SECRETARIAT GENERAL
DBM

Avis d’Appel d’offres 
ouvert 

N° 21/2020/INDH
Le  07/12/2020 à 10H00, il
sera procédé dans la salle
de réunion du siège de la
province de Médiouna, à
l’ouverture des plis relatifs
à l’appel d’offres sur offres
de prix pour L’équipement
de Dar Taliba Mejjatia
Ouled Taleb à la Commune
Mejjatia Ouled Taleb –Pro-
vince de Mediouna- en lot
unique.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré au bureau
du secrétariat général de la
province de Médiouna (di-
vision de budget et des
marchés/service des mar-
chés), il peut également être
téléchargé à partir du por-
tail des marchés publics :
www.marchéspublics.gov.
ma
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: trois mille dirhams (3
000,00 Dhs)  
L’estimation des couts des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée à
la somme de deux cent dix
neuf  mille neuf cent quatre
vingt seize dh TTC (219
996.00 Dhs TTC)
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt  des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles
27,29 et 31 du décret n°
2.12.349 relatif aux marchés
publics.
Les concurrents peuvent :
• Soit envoyer par courrier
recommandé avec accusé
de réception au  bureau
précité.
• Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau du secrétariat général
de la province de Mé-
diouna (division de budget
et des marchés/service des
marchés).
• Soit les transmettre par
voie électronique au Maître
d’ouvrage via le portail des
marchés publics :
www.marchéspublics.gov.
ma. 
• Soit les remettre au Prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 09 du règle-
ment de consultation.

N° 9689/PA
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ROYAUME DU MAROC
MINISTERE 

DE L’INTERIEUR
PROVINCE 

DE BOUJDOUR
COMMUNE DE LAMSID

AVIS D'APPELS 
D'OFFRES OUVERTS

N° : 01/2020
Le 07/12/2020 à 11h, il sera
procédé dans le Siège de la
Commune territoriale de
Lamsid, à l’ouverture des
plis relatifs à l’appel d’offres
sur offres de prix pour
séance publique, pour :
* Avis d’Appel d’offre ou-
vert n° : 01/2020 Relatif à :
Construction d’une maison
mortuaire situé au cimetière
AhlZriba à lamsid « Pro-
vince de Boujdour ».
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: 4.000,00 dhs
L’estimation du cout des
prestations en valeur de :
(278 268.00 dhs) Deux cent
soixante-dix-huit mille
deux cent soixante-huit
Dhs, ).
Le dossier d’appel d’offres

être retiré soit de : Bureau
des marchés de la Com-
mune de Lamsid, il peut
également être téléchargé à
partir du portail des mar-
chés de l’Etat : www.mar-
chéspublics.gov.ma
Le dossier d’appel d’offres
peut être envoyé par vois
postale aux concurrents qui
le demande dans les condi-
tions prévues à l’article 19
au décret n°2-12-349 du 08
joumada I 1434 (20 Mars
2013) fixant les conditions et
les formes de passation des
marchés de l’Etat ainsi que
certaines règles relatives à
leur gestion et à leur
contrôle.
Le contenu ainsi que la pré-
sentation des dossiers des
concurrents doivent être
conformes aux dispositions
des Articles 27,29 et 31 du
décret n° 2-12-349 du 08
JoumadaI  1434 (20 Mars
2013) relatifs aux marchés
publics.
Les concurrents peuvent :
• Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au bureau
précité
• Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau du service des marchés 
A la commune territoriale

de lamsid.
•Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’Appel d’offres au début
de la séance et avant d’ou-
verture des plis
• Soit les envoyer par sou-
mission électronique ou le
portail des marchés publics.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 25 du Décret n°
2-12-349 du 08 Joumada I
1434 (20 Mars 2013) et l’arti-
cle 05 du règlement de la
consultation.

N° 9742/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l’Agriculture,
de la Pêche Maritime, 

du Développement Rural 
et des Eaux et Forêts 

Departement 
des Eaux et Forêts

Direction Régionale des
Eaux et Forêts et de la lutte

Contre la Désertification
du Haut Atlas

Direction Provinciale des
Eaux et Forêts et de la lutte

Contre la Désertification
d’Essaouira

AVIS D’APPEL 
D’OFFRES OUVERT

N° 18/2020/DPEFLCD.ES
-SEANCE PUBLIQUE-

Le 08/12/2020, à 10
heures, il sera procédé dans
les bureaux de la Direction
Provinciale des Eaux et Fo-
rêts et de la Lutte Contre la
Désertification d’Essaouira
à l’ouverture des plis rela-
tifs à l’appel d’offres ouvert
sur offres de prix concer-
nant : Travaux construction
d’un bâtiment administratif
(Siège de la Direction Pro-
vinciale des Eaux et Forêts
et de la Lutte Contre la Dé-
sertification d’Essaouira),
Municipalité d’Essaouira,
Province d’Essaouira
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré au Bureau
de Comptabilité de la Direc-
tion Provinciale Des Eaux
Et Forets et de la Lutte
Contre la Désertification
d’Essaouira, il peut égale-
ment être téléchargé à partir
du portail des marchés de
l’Etat www.marchespu-
blics.gov.ma.
Le cautionnement provi-
soire est fixé à : Quatre vingt
dix mille dirhams (90.000,00
Dhs) 
L’estimation des coûts des
prestations établit par le
maître d’ouvrage est fixée
comme suit : Quatre mil-
lions vingt mille neuf cent
quarante huit dirhams,
soixante six centimes
(4.020.948,66 Dhs)  TTC
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31du décret n°2-12-349
relatif aux marchés publics.
Les concurrents peuvent :
• soit envoyer par courrier
recommandé avec accusé
de réception, au bureau pré-
cité;
• soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau des marchés de la
Direction Provinciale des
Eaux et Forêts et de la Lutte
Contre la Désertification
d’Essaouira;
• soit les remettre au prési-
dent de la commission d'ap-
pel d'offres au début de la
séance et avant l'ouverture
des plis.
• Conformément à l’article
7 de l’arrêté du ministère de
l’économie et des finances
n°20-14 du 8 di-Kaada 1435
(4 septembre 2014), les
concurrents peuvent, soit
transmettre leurs dossiers
par voie électronique au
maitre d’ouvrage, soit les
déposer sur support papier
dans les conditions prévues
par l’article 31 du décret
n°2-12-349 susvisé
Les pièces justificatives à

fournir sont celles prévues
par l’article 4 du règlement
de consultation.

N° 9743/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

PROVINCE 
DE KHOURIBGA

SECRETARIAT 
GENERAL  DBM
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERT 
N°20/ FDR / 2020

Le  07 / 12  /2020  à    10
heures, il sera procédé, dans

les bureaux du secrétariat
général de la Province de
Khouribga à l’ouverture des
plis relative à l’appel D’of-
fres Ouvert sur offre de prix
pour : TRAVAUX DE
CONSTRUCTION D’UNE
SALLE PEDAGOGIQUE A
L’ECOLE OULED MAS-
SOUD A LA COMMUNE
BNI IKHLEF ET UNE
SALLE PEDAGOGIQUE A
L'ECOLE OULED AMER A
LA COMMUNE KASBAT
TROCH/ PROVINCE DE
KHOURIBGA
Le dossier de d’Appel D’of-
fres peut être retiré auprès
du bureau du service des
marchés et de la comptabi-
lité relevant de la D.B.M du
Secrétariat Général de la
Province de Khouribga, il
peut être également télé-
chargé à partir du portail
des marchés publics
ww.marchespublics.gov.ma
-Le cautionnement provi-
soire est fixé à DIX  MILLE
DIRHAMS (10 000.00DH)       
-L’estimation du cout des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée à,
Trois cent quarante mille

trois cent deux  dirhams
toutes taxes comprises
(340 302,00dhs TTC) 
- Le contenu, la présenta-
tion ainsi que le dépôt des
dossiers des concurrents
doivent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29,31 et 148 du décret n°
2.12.349 relatif aux marchés
publics.

Les candidats peuvent :
- Soit envoyer leurs plis, par
courrier recommandé avec
accusé de réception, au bu-
reau du service des marchés
;
- Soit les déposer, contre ré-
cépissé, dans le bureau pré-
cité ; 
- Soit les remettre, séance te-
nante, au président de la
commission d’appel d’of-
fres au début de la séance et
avant l’ouverture des plis.
–Soit par voie de soumis-
sion électronique via le por-
tail des marchés publics
www.marchéspublics.gov.
ma
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 04 du règlement
de consultation

N° 9744/PA
_____________
UNIVERSITE 

CHOUAIB DOUKKALI
PRESIDENCE

EL JADIDA
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERT
N° 13/UCD/2020

Le07/12/2020à10 heures, il
sera procédé, au siège de la
Présidence de l’Université
Chouaib Doukkali d’El Ja-
dida, à l’ouverture des plis
relatifs à l’appel d’offre, sur
offres de prix intitulé :AC-
QUISITION DE MATERIEL
SCIENTIFIQUE POUR LES
ETABLISSEMENTS DE
L’UNIVERSITE CHOUAIB
DOUKKALI D’EL JADIDA
(LA PLATE-FORME TECH-
NOLOGIQUE DE L’UNI-
VERSITE CHOUAIB
DOUKKALI D’EL JADIDA
ET LA FACULTE DES
SCIENCES D’EL JADIDA).
Le dossier d’appel d’offres
peut être téléchargé à par-
tirdu portail des marchés de
l'Etat:www.marchespu-
blics.gov.ma

Le présent appel d’offres est
lancé en deux (2)lots :

LOT N°1 : MATERIEL
SCIENTIFIQUE POUR LA
PLATE-FORME TECHNO-
LOGIQUE DE L’UNIVER-
SITE CHOUAIB
DOUKKALI D’EL JADIDA

LOT N°2 : MATERIEL
SCIENTIFIQUE POUR LA
FACULTE DES SCIENCES
D’EL JADIDA 
Les cautionnements provi-
soires sont fixés à : 
LOT N°1: 40.000,00 DI-
RHAMS (QUARANTE-
MILLE DIRHAMS)
LOT N°2: 7.000,00 DI-
RHAMS (SEPT MILLE DI-
RHAMS)
Les estimations des coûts
des prestations établis par le
maitre d’ouvrage s’élèvent
à : LOT N° 1 : DEUX MIL-
LIONDIRHAMS HT-HDD
(2 000 000,00 DH HT-HDD)
LOTN°2 : QUATRE CENT
S O I X A N T E - D I X - S E P T
MILLE DEUX CENT DIX-
NEUF DIRHAMS HT-HDD
(477 219,00 DH HT-HDD)
Le contenu ainsi que la pré-
sentation des dossiers des
concurrents doivent être
conformes aux dispositions
des articles 27 et 29et 31 du
Règlement relatif aux
marches publics de l’Uni-
versité ChouaibDoukkali El
Jadida.
La documentation et les
fiches techniques seront re-
mises au Service des mar-
chésde la Présidence de
l’Université Chouaïb Douk-
kali d’El Jadida, sise à 2
Avenue Jabrane Khalil Ja-
brane, El Jadida au plus
tard le jour ouvrable précé-
dant la date et l'heure fixées
pour l'ouverture des plis
dans l'avis d'appel d'offres
contre délivrance par le
maître d'ouvrage d'un ac-
cusé de réception.
Les concurrents peuvent :
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au service
des marchés de la Prési-
dence.
- Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au service
précité.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 05 du Règle-
ment de consultation.

N° 9746/PA_____________
ESPACE  LAGHLIMI

SARL AU
AU CAPITAL DE

2.800.000, DH KM7
ROUTE MARRAKECH

KHAT AZAKANE
OULAD TALHA SAFI

Aux  termes d’un acte nota-
rial en date du 27-10-2020, il
a été établi le PV de l’assem-
blée générale extraordinaire
de la société ESPACE
LAGHLIMI SARL AU qui a
décidé :
1- L’approbation de  la ces-
sion de la totalité des parts
sociales de Mr ELBAOUDI
ABDELILAH à la société
STATION SERVICE SHAIM
RC 10389 soit 28.000 parts
sociales représentant la tota-
lité du capital de
2.800.000,00 DHS.
2- L’assemblée générale ex-
traordinaire déclare que la
gérance de la société ES-
PACE LAGHLIMI SARL
AU est accordée à Mr BENI-
DER YASSINE à la fonction
de gérant unique de la so-
ciété d’une durée illimitée.

Le dépôt légal a été effectué
au tribunal de 1er instance
de Safi le 09-11-2020 sous le
n° 2165.

N° 9745/PA_____________
ESPACE  LAGHLIMI

SARL AU
AU CAPITAL DE

2.800.000,00 DH KM7
ROUTE MARRAKECH

KHAT AZAKANE
OULAD TALHA SAFI

En date du 05-11-2020, il a
été établi le PV de l’assem-
blée générale extraordinaire
de la société ESPACE
LAGHLIMI SARL AU qui a
décidé l’augmentation du
capital social selon l’article
06 des statuts d’une somme
de 1.000.000,00 DHS (UN
MILLION DE DIRHAMS)
pour le porter de
2.800.000,00 DHS (DEUX
MILLIONS HUIT CENT
MILLE DIRHAMS) à
3.800.000,00 DHS (TROIS
MILLIONS HUIT CENT
MILLE DIHRAMS) par ver-
sement en numéraire au
compte de la société en
création de 10.000 parts so-
ciales.
Le dépôt légal a été effectué
au tribunal de 1ER instance
de Safi le  10-11-2020 sous le
n° 2175.

N° 9747/PA_____________
Cession des parts sociales

3 DMED SERVICES
SARL AU capital de

100.000 dhs
SIEGE SOCIAL GROUPE
ATTAKKADDOUM GH2-

17, 2ème ETAGE BER-
NOUSSI Casablanca

R.C 428249 Casablanca
I- L’assemblée générale ex-
traordinaire en date du
17/07/2020, les associés de
la société 3DMED SERVICE
au capital de 100.000 dhs
ont décidé ce qui suit : 
- Cession de parts : M. Driss
Diar cède 500 parts sociales
à : M. Mohamed Kaddami.
Approbation de la cession
des parts par les associés
entre M. Driss Diar et M.
Mohamed Kaddami.
Nouvelle répartition des
parts : 
M. Mohamed Kaddami
1000 parts sociales
- Changement de la forme
juridique de la société, dé-
mission d’un co-gérant, no-
mination du gérant unique,
mise  à jour des statuts.
II- Le dépôt légal a été effec-
tué au grefre du tribunal de
commerce de Casablanca, le
14/10/2020 sous le n°23959.

N°9735/PA_____________
EXCOB SARL

YASMINA BLANCA 
SARL  CLOTURE 

DE LIQUIDATION
I- Aux termes du procès-
verbal de l’assemblée géné-
rale extraordinaire du
16/09/2020, les associés de
la société 
« YASMINA BLANCA » So-
ciété à responsabilité limi-
tée, au capital de 10.000,00
dirhams et dont le siège so-
cial est fixé à MAG N°02.
IMM N°609, MASSIRA 1 A,
Marrakech, ont décidé ce
qui suit : 
- Approbation des comptes
et du bilan de clôture de la
liquidation ; 
- Décharge de monsieur Ar-
doin Laroussi de son man-
dat de liquidateur et quitus
pour l’exécution de sa fonc-

tion ; 
- Clôture de la liquidation et
radiation de la société du re-
gistre du commerce.
II- Le dépôt légal a été effec-
tué auprès du greffe du tri-
bunal de commerce de
Marrakech, le 26/10/2020,
sous le numéro 116620.

N°9736/PA_____________
AVIS 

DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous
seing privé il a été constitué
une société à responsabilité
limitée comme suit :
Dénomination : MULL-
SACK MOROKKO
Forme : Société à responsa-
bilité limitée
Objet : Import/Export
Capital social : 100.000,00
DH divisé en 1000 parts à
savoir :
Mr ABDELILAH LAHMDI
: 800 Parts
Mr ABDELAZIZ
AQILLOUCH : 200 Parts
Gérance : La société est
gérée et administrée par Mr
A B D E L A Z I Z
AQILLOUCH, et  ce pour
une durée illimitée.
Dépôt légal : Le dépôt légal
sera effectué au CRI de Ca-
sablanca.

N°9738/PA_____________
SOCIETE D’EXPERTISE
COMPTABLE « AUDIT

EXPERTISE » SARL
« BG NEGOCE » SARL AU

Continuation
I- L’associé unique de la so-
ciété « BG NEGOCE », so-
ciété à responsabilité limitée
d’associé unique, au capital
de 100.000 dirhams et dont
le siège social est fixé à 355,
Boulevard Mohammed V,
Espace Yousra, 4ème étage,
N°58, Casablanca, a décidé
en date du 30 septembre
2020, ce qui suit :
La continuation de la so-
ciété malgré la perte des
trois quarts du capital social
en vertu des dispositions de
l’article 86 de la Loi 5-96.
II- Le dépôt légal a été effec-
tué auprès du greffe du tri-
bunal de commerce de
Casablanca, le 28-10-2020
sous le numéro 752126.

N°9737/PA_____________
AVIS 

DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous
seing privé, il a été constitué
une société à responsabilité
limitée comme suit : 
Dénomination : Habouli né-
goce
Forme : Société à responsa-
bilité  limitée à associé
unique
Objet : Négoce
Siège social : Casablanca, 26
Av. Mers Sultan Etg. 1 Appt.
3Capital social : 100.000,00
DH divisé en 1000 parts so-
ciales, souscrites en totalité,
intégralement libérées en
numéraire et attribuées à
l’associé unique à savoir M.
Habouli Mohamed
Gérance : La société est
gérée et administrée par le
gérant unique : M. Habouli
Mohamed pour une durée
illimitée.
Dépôt légal : Le dépôt légal
sera effectué au CRI de Ca-
sablanca et la société est ins-
crite au registre de
commerce sous le numéro :
476381.

N°9739/PA_____________
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l’œuvuvu rvrv e le grgrg oupupu e compmpm tatat nana t ququq elele ququq es néophyhyh tyty es ququq iuiu
ont donnnnn é pleieie nini ement satata itit sfafaf ctitit on à l’i’i’ nini statat rara d’A’A’ yAyA mymy anana e
Barara krkr okok ukuku ,k,k Samama ymym MmMmM ayaya eyey ou enene corerer Selele ililmimi AmAmA lmlmalal haha , fofof rfafaf iaia titi
poururu cematata ctct hchc .Une ababa sence ququq iuiu ne deveve rvrv arar iaia titi pas pertutut ruru -r-r
ber poururu auaua tutu atat nana t le coachchc natata itit onalala ququq iuiu peututu compmpm tetet r sururu
bien d’auaua tutu rtrt es élélé éments agaga ugug erririr s dont le reveve evev nanana t Adelele
TaTaT arara arar baba t, en pleieie nini e confifif anana ce apapa rès avava ovov iriri prolongngn égég son
contrtrt arar tata jusququq ’en 2023 avava evev c le Benfifif ca LiLiL sbonnnnn e.

PoPoP ururu VaVaV haha ihih dHalala ilil lili hlhl odzic, ququq iuiu s’étatat iaia titi montntn rtrt é satata itit sfafaf iaia titi
de lalal prerer statat tata itit on lilil vivi rvrv érér e parara ses poululu alal iaia nini s contntn rtrt erer lelel Sénéné égégé agag lala
maiaia s beauaua coupupu moinini s de la copie rendue fafaf ce à la
RDRDR C, la confrfrf ontatat titit on fafaf ce à la Centrtrt afrfrf irir ququq e « n’est
pas gagaga ngng ée d’avava avav nana ce », et ilili vavav fafaf lala llll oiriri mettttt rtrt e les bou-
chchc éesdoububu lelel s enene vuvuv ede rerer meme pmpm ortetet rere cettttt etet parara titit e et ababa or-r-r
der lalal ququq atata rtrt irir ème le 17 coururu arar nana t à Doualala alal , fafaf ce à cettttt etet
même éququq iuiu pipi e de Centrtrt arar frfrf irir ququq e danana s de bonnnnn es didid spo-
sititi itit ons. C’est-t-t à-didid riri e alala ilil gigi ngng er deuxuxu succès de rarar nana gngn deveve avav nana t
permettttt rtrt e à l’EN de conservrvr evev r les commmmm anana des de lalal
poululu e E et de balala ilil ser prarar tata itit ququq ement son chchc emimimnini poururu
lalal Coupupu ed’A’A’ frfrf irir ququq edesnatata itit ons ququq iuiu se déroror ululu elel rarar en janana -

viviv er 2022.
Danana s la coururu se poururu la CANANA camama eroununu aiaia se, le

Onznzn enatata itit onalala évévé ovov lulul e auaua xuxu côtétét s des sélélé ectitit ons deMauaua -
ririr titi atat nana inin e, deCentrtrt arar frfrf irir ququq e et dudud Bururu ununu didid . L’L’LENavava avav iaia titi malala
entatat mama é sa camama pmpm agaga ngng e de ququq alala ilil fifif catata itit on, se fafaf iaia sanana t accro-
chchc er à domimim cicic lili e, et contrtrt e totot ututu etet atata tttt etet ntetet , parara l’éququq iuiu pipi e de
Mauaua ruru irir titi atat nana inin e (0(0( -0)0)0 , avava avav nana t de se ressaiaia siriri en s’i’i’ mimi pmpm osanana t en
déplalal cement sururu le Bururu ununu didid parara 3 à 0.

PoPoP ururu lalal suiuiu titi etet dudud parara coururu s et apapa rès les trtrt oisième et
ququq atata rtrt irir ème actetet s des élélé ilil mimi imimnini atata otot iriri es, lalal sélélé ectitit on marara o-
caiaia nini e défifif erarar enene dépépé lplp alal cememe enene tntn lalal MaMaM uaua ruru irir titi atat nana inin e (5(5( èmèmè e joururu -r-r
née-22 marara s 2021) et le Bururu ununu didid à domimim cilili e (6ème
joururu née-30marara s 2021).

Il convnvn iviv ent de soululu ilil gigi ngng er ququq e l’auaua trtrt e match de la
3ème joururu née de ce grgrg oupupu e ququq iuiu a opposé mercredidid lalal
Mauaua ruru irir titi atat nana inin e auaua Bururu ununu didid s’étatat iaia titi tetet rmimimnini é sururu le score de 1
à 1.AiAiAnini si, l’on trtrt oror uvuvu evev proror vovo iviv soioio riri ementntn lalal sélélé ectitit onmauaua -
ririr titi atat nana inin ennnnn e à lalal têtêt tetet dudud clclc alal ssementntn avava evev c 5ununu inin titi étét s, soioio titi ununu e
longngn ugug eururu d’avava avav nana ce sururu le Marara oc (4(4( pts)s)s , alala ors ququq e
l’éququq iuiu pipi e de Centrtrt arar frfrf irir ququq e est trtrt oisième (3(3( pts)s)s et le Bu-
rununu didid fefef rme lalal marara chchc e, glglg alal nana anana t parara làlàl même son pre-
mimim er poinini t, sachchc anana t ququq e les deuxuxu premimim ers dudud grgrg oupupu e
se ququq alala ilil fifif eront poururu lalal CACAC NANA 2021.

Mohamama edBouarara ababa

LeLeL président de la Fédératitit on RoRoR yalala e ma-
rLrLocaiaia ne de fofof otbtbt alala llll (F(F( RMRMR F)F)F , Fouzi Lek-
jLjLaa, a annoncé mercredi sa candidature

pour le poste de membre du conseil de la Fé-
dératitit on internatitit onale de fofof otballlll (FIFAFAF )A)A .
Dans un communiququq é publilil é sur son site

internet, la FRMRMR F a indiququq é ququq e cette candi-
dature interviviv ent en vuvuv e de la prochaiaia ne As-
semblée généralala e de la Conféféf dératitit on afrfrf irir caiaia ne
de fofof otballlll (CAF)F)F prévuvuv e à Rabat le 12 mars
prochaiaia n.
Cette candidature est la première de son

genre duMaroc à cette instance sportitit vivi evev mon-
didid alala e, précise-t-on de même source. M. Lekjkjk aa,
deuxième viviv ce-président de la CAF,F,F occupe,
en outre, plusieurs fofof nctitit ons au sein des ins-
tances et commissions du fofof otballlll mondial et
contitit nental: il est président de la commission
des fifif nances de la CAF et viviv ce-président de la
commission d’orgrgr anisatitit on des compétitit titit ons
inter-clubs et de la gestitit on du système d’octrtrt oi
des lilil cences de clulul bs au sein de la CAF,F,F en plulul s
de siéger à la commission de gouvuvu ernance de
la FIFAFAF .

Fouzi Lekjkjk aa candidat au poste de
membre du conseil de la FIFAFAF

LaTaTaT nzanie jouera devant 30.000
de ses supporters fafaf ce à la TuTuT nisie

Le Onze national à l’assaut
de la sélection centrafrfrf icaine
L’EN décidée à gagner et à conforter son statut de leader du groupe

Sport

La Tanzanie va pouvoir compter sur
ses 30.000 supporters pour afffff rfrf onter
lLlLa TuTuT nisie lors de la 4è journée des

éliminatoires de la CAN 2021, après avava oir
obtenu l'avava al de la Conféféf dératitit on afrfrf icaine
de fofof otball (CAF)F)F . La CAF avava avav it énoncé de
nombreuses recommandations pour les
matchs lors de cette trêve lilil ée au Coviviv d-19.
En premier lilil eu, le huis clos pour toutes les
rencontres. Cependant, "si le gouverne-
ment de l’Associatitit on hôte souhaite la pré-
sence de spectateurs, alors l’Associatitit on en
questitit on devra obtenir l’approbatitit on de la
CAF", avava avav it recommandé la Conféféf dératitit on
dans un communiqué.
La Tanzanie a obtenu l’autorisatitit on de

recevoir 30.000 spectateurs le 17 novembre
prochaiaia n, au stade Benjamin Mkapa de Dar
Es Salam fafaf ce à la TuTuT nisie.
Jusqu'à présent, la Tanzanie est le seul

payaya s afrfrf icain à bénéfifif cier de ce privivi iviv lège.
La Côte d’Ivoire qui espérait aussi

30.000 spectateurs pour son match fafaf ce à
Madagascar, avava ait déclaré que la rencontre
se jouera fifif nalement à huis clos et "sans re-
présentants de la presse".

Banoun à Al Ahly
pour 4 ans
Le club égypypy titit en d'Al Ahly s'est

attaché les serviviv ces du défefef nseur in-
ternatitit onal marocain et capitaine du
Raja de Casablanca, Badr Banoun,
pour les quatre prochaines années, a
annoncé la fofof rmation caïrote mer-
credi.
Le comité des transfefef rts de la

fofof rmation égyptienne a fifif nalisé
toutes les procédures administratitit vivi es
relativivi es à ce dossier, a précisé Al
Ahly sur son site web offfff ifif ciel.
Le Raja de Casablanca percevra

2 millions de dollars US tandis que
Banoun bénéfifif ciera d'un salaire de
800.000 dollars la première année,
avava ec 100.000 dollars additionnels
chaque nouvelle saison.
AvAvA ec ce transfefef rt, Badr Banoun

(26 ans) est désormais le défefef nseur le
plus cher de l'histoire du championnat
marocain.

Report de l’AG
du KAKAK CM
L’Associatitit on du Kawawa kab Athle-

tic de Marrakech (KAKAK CM)M)M , section
fofof otball, a décidé mardi soir de re-
porter l’assemblée générale ordinaiaia re
et électitit vivi e du club au 26 novembre
courant, fafaf ute de quorum.
Sur les 84 adhérents du club,

seuls 36 ont été présents lors de
cette AG ordinaire et électitit vivi e.
A l’ordre du jour de cette AG fifif -

gurait notamment l’électitit on du nou-
veau bureau dirigeant du club.
Pour rappel, le secrétaririr at général

du KAKAK CM avava ait reçu une liste
unique, dont la tête de liste est ReReR -
douane Hanich.



Les fofof otballeurs ne sont que des
"maririr onnettes" que la Fifafaf et l'Uefafaf
utitit lisent sans leur laisser la possibi-
lLlLité de donner leur avava iviv s lorsque de

nouvelles compétitit titit ons sont créées, comme
la LiLiL gugug e des natitit ons ou la European Premier
League, projet actuellement à l'étude, a es-
titit mé ToToT ni KrKrK oos dans son podcast mercredi.
"Nous, les joueurs, ne sommes que des

marionnettes dans toutes ces nouvelles
choses invnvn entées par la Fifafaf et l'Uefafaf . Per-
sonne ne nous consulte", a déploré le milieu
de terrain du ReReR al Madrid.
Le champion du monde 2014, qui a fêfêf té

sa 100e apparititit on sous le maillot de l'Alle-
magne en octobre, était dans le groupe qui
a afffff rfrf onté la République tchèque en match
amical mercredi (v(v( ictoire 1-0 pour l’Alle-
magne).
Si on leur demandait leur avava is, les

joueurs "ne partitit ciperaiaia ent pas à la LiLiL gugug e des
natitit ons, ni à une Supercoupe d'Espagne dé-
localisée en Arabie Saoudite (comme c'était
le cas cette année)e)e , ou une Coupe du monde
des clubs à 20 équipes ou plus (l(l( 'édition
2021 se déroulera avava ec 24 clubs)", a afffff ifif rmé
ToToT ni KrKrK oos.
Ces tournois sont organisés pour "pom-

per le plus d'argent possible", et épuisent les
organismes des joueurs, a-t-il poursuivivi iviv .
Sa prise de posititit on interviviv ent alors que

des voix s'élèvent en Europe contre les ca-
dences infefef rnales imposées aux fofof otballeurs.
Plusieurs sélectitit ons doivivi ent d'ailleurs com-
poser avava ec de nombreuses absences dues à
des blessures, lors de cette trêve internatitit o-
nale.
"On va tuer les joueurs", avava ait pesté l'en-

traîneur Thomas TuTuT chel avava ant le match du
PSG fafaf ce à Nantes le 31 octobre, en réféféf -

rence à l'avava alanche de blessures auxquelles
son club doit fafaf ire fafaf ce.
Josep Maria Bartomeu a pourtant dé-

claré le mois dernier, lorsqu'il était encore
président du FC Barcelone, que le projet
d'une ligue européenne fefef rmée pourrait viviv te
devenir une réalité.
Organiser une compétitit titit on entre les 18

meilleurs clubs du Vieux Continent serait
"très, très intéressant sur le plan sportif"f"f
selon KrKrK oos. Cela pourrait aussi générer des
plus grandes parts d'audience téléviviv sée, mais
le projet comporte le risque d'élargigig r un peu
plus l'écart entre l'élite européenne et les au-
tres clubs.
"C'est bien de laisser certaines choses

telles qu'elles le sont, lorsqu'elles fofof nctitit on-
nent", a ajouté KrKrK oos, qualilil fifif ant la LiLiL gugug e des
champions, l'Euro et la Coupe du monde de
"super produits".

Kroos
Lesese jojoj ueursrsr
sont deded sese
marioioi nnettttt etet sese
deded lalal FiFiF fifiFiF fFiF afaf
et l'UeUeU fefe afaf

Maradona sort de l'hôpital huit jours après son opération à la tête

Sport

ApApArès huit jours d'hospitalisatitit on,
DADA iego Maradona a ququq iuiu tté mercredi
lAlAa clinique de la banlieue nord de
BABA uenos AiAiA res où il a été opéré avava ec

succès d'un hématome à la tête.
La légende argentitit ne a quitté l'établisse-

ment à bord d'une ambulance, sans fafaf ire au-

cune déclaratitit on, ont constaté des journalilil stes
de l'AFP.P.P
Le véhicule a été suiuiu vivi iviv par un convnvn ovov i d'au-

tomobiles de supporteurs, alors que des di-
zaiaia nes d'entre eux sont restés des jours entitit ers
devavav nt la clilil niququq e brandissant des photos de la
star ou chantant pour la soutenir.
Une heure auparavava avav nt, le médecin person-

nel de Diego Maradona, le Dr Leopoldo
Luque, avava ait annoncé aux médias massés de-
vavav nt la clilil niququq e ququq e l'ancien joueur étaiaia t "auto-
ririr sé à sortitit r".
Le médecin a publilil é sur son compte Insta-

gram une photo le montrant au côté de son cé-
lèbre patitit ent dont la tête étaiaia t barrée d'un largrgr e
pansement.
DiegoMaradona, 60 ans, pourraiaia t poursuiuiu -

vrvrv e sa convnvn avav lescence dans une maiaia son à Tigre,
à 30 km au nord de Buenos Aires, dans un
condominium proche du domicile de sa fifif lle
Giannina. Cette dernière est une des cinq en-
fafaf nts reconnus de l'ancien joueur.
"L'idée est ququq e Diego soit entouré par les

personnes ququq iuiu luiuiu sont les plus proches car ce
sont les lilil ens ququq iuiu pourront l'aiaia der à se rétablilil r,
en plus du suivivi iviv psychologigig que et médical",
avava avav iaia t déclaré lundi à la presse Carlrlr os Diaz, psy-
chologugug e et membre de l'éququq iuiu pe médicale ququq iuiu
soigngng e l'ancien fofof otballlll eur.

Dans la matitit née, l'avava ovov cat de Diego Mara-
dona, Matitit as Morlrlr a, avava avav iaia t indidid ququq é ququq e son clilil ent
"travava ersaiaia t peut-être le moment le plus difffff ifif cile
de sa viviv e".
"Ce dont ilili a besoin maiaia ntenant, c'est d'êtrtrt e

en fafaf milllll e et d'être entouré de profefef ssionnels
de la santé. AvAvA ec les médecins et sa fafaf mille,
Diego sera comme ilili doit êtrtrt e : heureux", avava avav iaia t-
il ajouté.
Le champion dumonde 1986 avava avav iaia t été hos-

pitalala ilil sé pour de l'anémie et de la déshyhyh dydy ratatitit on
le 2 novembre à La Plata, une viviv lllll e située à 60
kmkmk de Buenos AiAiA res et dont il entraîaîa ne le club
local.
Un scanner avava ait alors révélé la présence

d'un hématome sous-dural, une poche de sang
fofof rmée sous la boîte crânienne. Cela avava avav iaia t en-
traîné son transfefef rt dans une clinique privivi ée
d'Olilil vivi ovov s où ilili a été opéré le lendemaiaia n avava evev c suc-
cès.
Cependant, pendant la péririr ode post-opé-

ratoire, l'ancien N. 10 a connu des difffff ifif cultés
lilil ées à un synyny drome d'abstitit nence, en lilil en avava ec
sa consommatitit on d'alcool et de somnifèfèf res,
selon le Dr Luququq e, justitit fifif ant la durée d'hospi-
talilil satitit on de son patitit ent, malglgl ré une gugug éririr son
"étonnante" après l'interventitit on.
La viviv e de Diego Maradona a été rythmée

par de nombreuxuxu problèmes de santé, dont cer-r-r

taiaia ns lilil és aux excès en tous genres ququq iuiu l'ont par-
fofof is fafaf iaia t flflf ilil rter avava ec la mort.
En 2000, il avava avav iaia t eu une cririr se cardiaququq e à la

suiuiu te d'une overdose dans la cité balnéaiaia re uru-
guayaya enne de Punta del Este. Il avava ait ensuite
suiuiu vivi iviv une longugug e cure à Cuba.
En 2004, alors ququq 'il pesaiaia t plus de 100 kgkgk ,

une autre cririr se cardiaququq e l'avava avav iaia t terrassé à Bue-
nos AiAiA res, maiaia s il s'en étaiaia t sortitit .
Il avava avav iaia t ensuiuiu te subi une opératitit on chirur-

gigig cale de l'estomac pour perdre énormément
de poids.
En 2007, une consommatitit on excessivivi e

d'alcool l'avava ait conduit à l'hôpital. Dernière-
ment, ilili a dû se fafaf iaia re poser une proththt èse à cause
de ses genoux douloureux.
Confifif né depuiuiu s mars en raiaia son de la pan-

démie et de sa santé frfrf agigig le, Diego Maradona
avava avav it insisté le 30 octobre, le jour de son 60e
annivivi ersaiaia re, pour diririr ger l'entraîaîa nement de ses
joueurs du club de Gimnasia y Esgrima La
Plata.
Maiaia s il ne semblaiaia t pas en fofof rme, marchaiaia t

avava ec difffff ifif culté et n'étaiaia t resté ququq e ququq elququq es mi-
nutes sur le terraiaia n avava avav nt de se retitit rer.
ToToT ut comme le Brésilili ilil en Pelé, ququq iuiu a fêfêf té ses

80 ans en octobre, Maradona est considéré
comme l'un des plus grands joueurs de fofof otbtbt alala llll
de tous les temps.
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Le FC Barcelone
réclame 10 millions
d'euros de trop-perçu
à Neymar

LeLeL FCBarara celele one réclclc amama e à l'attttt atat ququq anana t bré-
sLsLilili ilil en du Paririr s Saiaia nt-Germaiaia n Neymymy ar
1L1L0,2 mimim lili llll ilil ons d'eururu os ququq iuiu lulul iuiu auaua ruru aiaia ent été

octrtrt oyés par erreur,r,r a indidid ququq é le journalala El
MuMuM nunu domercredidid .
Le contentitit euxuxu repose sururu le fafaf iaia t ququq e le clulul bubu

catata atat lala alal nana n'a pas déclclc alal rara é auaua tutu atat nana tntn d'imimi pmpm ôts ququq 'ilili auaua ruru arar iaia titi
dûdûd le fafaf iaia riri e sururu les reveve evev nunun s de Neyeye mymy arara alala ors ququq e
celele ulul iuiu -cicic étatat iaia t joueururu auaua Barara celele one, où ilili a évévé ovov lulul é
entrtrt e 2013 et 2017, ont déclaré à l'AFP des
soururu ces dudud Barara ça, confifif riri manana t la nouvuvu evev lele llll e.
Selon les infofof rmatitit ons publilil ées mercredidid

parara le joururu nalala ElElE MuMuM nunu do, le Barara ça "n'a pas efffff efef c-
tutut é les dédudud ctitit ons apapa propririr ées lors dudud paiaia ement
des imimi pmpm ôts deNeyeye mymy arara ", couvuvu rvrv anana t l'anana nnnn ée 2015.
Les autoririr tés fifif scalala es espagaga ngng oles estitit ment

ququq e Neyeye mymy arara "a bénéfifif cicic é d'ununu +enrnrn irir chchc ihih ssement
inini justitit fifif é+" carara le Brésilili ilil en a fifif nini inin parara perceveve ovov iriri
l'arara grgr ent ququq iuiu n'a pas été vevev rsé auaua xuxu imimi pmpm ôts.
Selon le journalala , le bureau des impôts a

avava evev rtitit le clulul bubu ququq e si cemontatat nana t n'est pas régugug lulu a-
ririr sé, ilili sera considéré comme ununu don efffff efef ctutut é
parara le clulul bubu en fafaf vava evev ururu de la statat rara de la Selele eçao.
Même si dans ce dossier,r,r la créance

concerne le FC Barcelone et pas Neymymy ar,r,r ce
derninin er est l'ununu e des personnnnn es ququq iuiu doit le plulul s
d'arara grgr ent auaua TrTrT ésor espagaga ngng ol.
Selele on ununu e lilil ste des pririr nini cicic pipi auaua xuxu débiteururu s de

l'AgAgA ence fifif scalala e dudud royoyo ayay uaua mumu e pububu lilil ée fifif nini septem-
bre, le Brésilili ilil en, avava evev c ununu montatat nana t de 34,6 mimim lili -
lilil ons d'eururu os est la personnnnn e ayaya ayay nana t actutut elele llll ement
la dettttt e la plulul s imimi pmpm ortatat nana te accumumu umum lulu ée auaua pupu rès dudud
TrTrT ésor espagaga ngng ol.



Fermées pour le confinement, les petites librairies
anglaises s’organisent pour rivaliser avec Amazon
“C’est important de sou-

tenir les libraires indé-
pendantes”, affirme

Anna Henrikson en retirant sa
commande dans l’un des 250 petits
établissements britanniques qui se
sont regroupés pour faire concur-
rence aux géants en ligne comme
Amazon pendant le deuxième
confinement.

Face au regain d’intensité du
Covid-19, qui a fait plus de 48.000
morts au Royaume-Uni, les Anglais
doivent depuis jeudi et jusqu’au 2
décembre rester chez eux, et tous
les commerces non-essentiels ont
fermé.

Mais alors que “les gens lisent
plus” en période de confineme-
ment, les produits essentiels n’in-
cluent pas les livres au
Royaume-Uni, contrairement à
d’autres pays comme la Belgique, se
désole Jessica Graham devant sa li-
brairie “Primrose Hill Books”, si-
tuée dans le nord de Londres.

Enfermés chez eux, “les gens
qui lisent en temps normal ont dés-
ormais plus de temps et ceux qui
avaient un peu perdu l’habitude re-
découvrent le plaisir de la lecture”,
explique-t-elle à côté de son petit
local de 20 mètres carrés, où les éta-
gères remplies de livres courent
jusqu’au plafond.

Selon un rapport publié en mai
par la société d’études de marché
Nielsen, deux adultes sur cinq ont
déclaré avoir lu davantage pendant
le premier confinement instauré en
mars au Royaume-Uni, la moyenne
de lecture passant dans le pays de

3,5 heures à 6 heures par semaine.
Malgré la fermeture des petites

enseignes, certains consommateurs
rechignent à remplir les poches des
géants en ligne. C’est le cas d’Anna
Henrikson, qui paye sa commande
à la porte de “Primrose Hill
Books”, comme un simple café à
emporter.

“J’essaye d’éviter Amazon”, ex-
plique cette cliente régulière de 54
ans, venue chercher sa commande
en “click and collect”, mais qui
trouve que le système d’envoi géré
par Bookshop.org constitue une
“excellente idée”.

Cette plateforme, lancée au
début de l’année aux Etats-Unis, est
disponible depuis lundi au
Royaume-Uni. En quelques jours
seulement, elle a permis d’engran-
ger 60.000 livres (66.500 euros)
pour les 250 librairies qui s’y sont
inscrites.

“Nous avions prévu le lance-
ment début novembre”, avant Noël
- une période clef  pour l’industrie
du livre -, “sans savoir qu’il y aurait
un deuxième confinement en An-
gleterre”, explique sa directrice Ni-
cole Vanderbilt, estimant désormais
que “le moment était malheureuse-
ment bien choisi”.

Le Royaume-Uni compte plus
de 850 librairies indépendantes,
dont beaucoup ne disposent pas de
la technologie nécessaire pour ven-
dre en ligne. C’est pourquoi Books-
hop.org s’attend à voir son nombre
de librairies partenaires augmenter
rapidement, avec ce deuxième
confinement soudain.

Conçue pour reproduire l’expé-
rience d’une librairie, la plateforme
permet à chaque libraire de réaliser
sa vitrine numérique et sa propre
sélection de livres, ne laissant pas ce
soin à un algorithme.

Pour chaque livre acheté sur sa
page, une librairie reçoit 30% du
prix de vente, le site considérant
qu’il s’agit de ses clients fidèles. Si la
vente est en revanche réalisée de-
puis la barre de recherche globale,
10% de son prix sera mis au pot sur
un fond commun qui est ensuite re-
distribué entre les membres.

C’est moins que les 40 ou 45%
de commission que les libraires tou-
chent habituellement sur un livre
vendu en magasin, reconnaît Nicole
Vanderbilt, mais la différence per-

met de couvrir les coûts du système,
et d’offrir une réduction de 7% aux
lecteurs.

“Les clients s’attendent à une
petite réduction lorsqu’ils achètent
en ligne”, explique la directrice,
ajoutant que le but n’est tout de
même pas “de concurrencer Ama-
zon sur les prix, car c’est une ba-
taille que nous ne gagnerons
jamais”.

Confiante, Mme Vanderbilt est
convaincue que “les gens compren-
nent que l’endroit où ils dépensent
leur argent est important”, “surtout
en cette période de confinement,
où le danger est que nous donnions
tout notre argent à Jeff  Bezos”.

Jessica Graham déplore elle que
ce confinement ait été instauré si

brusquement. “Nous avions un
magasin plein de livres pour Noël,
et soudain nous n’avons plus de
client”, regrette-t-elle, espérant que
son adhésion à Bookshop.org lui
permettra de mieux s’en sortir que
pendant le confinement de mars, où
ses ventes avaient “immédiatement
chuté de 50%”. Et encore, la li-
braire avait limité la casse grâce à
son site internet et les commandes
par téléphone, qu’elle livrait ou en-
voyait par la poste.

Mais d’autres librairies moins
organisées avaient dû fermer pen-
dant trois mois. Maintenant, grâce
à Bookshop.org, s’enthousiasme
Mme Graham, elles “n’ont plus à se
soucier de la distribution, quelqu’un
s’en occupe pour eux”.
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Une récente étude de l’Institut national de
la santé infantile et du développement

humain Eunice Kennedy Shriver (National
Institute of  Child Health and Human Deve-
lopment / NICHD) a montré que la dépres-
sion post-natale peut durer jusqu’à trois ans.
Des chercheurs ont analysé les données d’une
étude menée aux Etats-Unis et ont découvert
qu’une femme sur quatre présentait des ni-
veaux élevés de symptômes dépressifs jusqu’à
trois ans après son accouchement.

La dépression post-partum est une mala-
die courante qui touche de nombreuses
mères – et pères – après qu’ils sont devenus
parents. A partir des données de l’étude Ups-
tate KIDS, qui porte sur les bébés nés, dans
l’Etat de New York, de 5.000 femmes entre
2008 et 2010, les chercheurs ont évalué la
santé mentale des mères au moyen d’une
série de brefs questionnaires de dépistage de
la dépression. 

Sur les 5.000 femmes de l’étude, une sur
quatre a souffert de niveaux élevés de dépres-
sion pendant une période allant jusqu’à trois
ans, et les autres mères de l’étude ont égale-

ment fait état de niveaux de dépression, mais
plus faibles.

Les femmes souffrant d’affections sous-
jacentes, comme l’anxiété et/ou le diabète
gestationnel, ont été plus susceptibles d’avoir
des niveaux plus élevés de symptômes dé-
pressifs pendant toute la durée de l’étude.

Le dépistage de la dépression post-par-
tum est rigoureux aux Etats-Unis, où les pé-
diatres vérifient l’état de la santé mentale des
mères jusqu’à six mois après l’accouchement.
Cependant, l’équipe de recherche a demandé
aux personnels de soins de faire plus encore
pour protéger le bien-être mental des femmes
et de faire en sorte que les mères soient exa-
minées pour la dépression pendant au moins
deux ans. « Notre étude indique que six mois
peuvent ne pas être assez longs pour évaluer
les symptômes de la dépression. Ces données
à long terme sont essentielles pour améliorer
notre compréhension de la santé mentale de
la mère, dont nous savons qu’elle est essen-
tielle au bien-être et au développement de
son enfant », a déclaré l’autrice de l’étude, Dre
Diane Putnick.

La dépression post-partum
peut durer 3 ans !

Soupe chinoise facile et rapide
Ingrédients:

- 300g de crevettes décortiquées
- 1 poivron coupé en dés
- 1 carotte coupée en dés
- une fleurette de chou-fleur coupé
en petits morceaux
- 1 c à s de sauce de soja
- 1 c à s de coulis de tomate
- un peu de vermicelle 
- un peu de céleri coupé en dés
- 1/2 c à c de Poivre
- 1/2 c à c de sel

Préparation :
Commencez par enlever les têtes

de crevettes, mettez-les dans une cas-
serole avec de l’eau et laissez-les bien
cuire.

Mettez tous les ingrédients à part
le vermicelle, ajoutez le bouillon de
têtes de crevettes et si nécessaire,
ajoutez encore de l’eau bouillante.

Laissez cuire un quart heure et
ajoutez le vermicelle, et à la fin de la
cuisson, ajoutez 1 cuillère à soupe de
jus de citron.


